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LES EVENEMENT, 
Le ministère et la presse. A 

part quelques rares excep -
tiens, la confiance est com-
plète. — Cette confiance est 
unanime au Sénat. — Mais la 
confiance restera impuissante 
si le contribuable ne fait pas 
loyalement et honnêtement 
son devoir. A cette seule con-
dition le redressement sera 
certain et rapide. 
La presse française et étrangère 

commente abondamment, comme il 
fallait s'y attendre, la constitution 
d'un ministère d'union pour le salut 
du franc. 

On ne trouve pas que des éloges, 
évidemment, sous la plume des jour-
nalistes qui sont souvent des par-
lementaires ! Il y. a aussi des criti-
ques. M. Franklin-Bouillon^par exem-
ple, qui mena une si tenace, une si 
admirable campagne pour un cabinet 
d'union nationale, trouve qu'il y a 
maldonne parce que M. Tardieu est 
de la combinaison, !... 

M. Tardieu était, en Seine-et-Oise, 
en difficulté avec M. Franklin-Bouil-
lon. Ainsi s'explique la mauvaise 
humeur de ce dernier. 

Il est regrettable que, dans les cir-
constances actuelles, on ne sache pas 
s'élever au-dessus des différends per-
sonnels pour ne songer qu'au salut du 
franc. 

Pourtant la note discordante reste 
l'exception ; d'une manière générale 
l'opinion est nettement favorable au 
ministère Poincaré ; elle est rassurée 
par un fait qui domine tous les com-
mentaires : 

Aux derniers jours du ministère 
Briand l'a livre cotait i98 francs 
(17 juillet). 

Quatre jours plus tard (21 juillet), 
sous le ministère Herriot, la devise an-
glaise touchait le cours de 243 francs : 
45 points de hausse. 

Samedi 23 juillet le cours descen-
dait à 198 francs : 45 francs de baisse. 

Lundi 26, la livre est à 189/190. 
C'est une nouvelle amélioration très 
sensible du franc. 

La confiance ou la méfiance du pu-
blic ont, instantanément, des réper-
cussions heureuses ou lamentables 
sur les devises. Et on saisit les consé-
quences dé ces chocs terribles sur la 
situation générale du pays !... 

i *! 

Donc la presse de gauche, tout en 
regrettant que M. Herriot soit entré 
dans le ministère dvant d'y avoir été 
autorisé par son groupe, exprime une 
satisfaction presque unanime. 

UŒuv^e reconnaît que le Cartel a 
abreuvé le pays de déceptions et elle 
déclare que le Cabinet Poincaré est 
une « équipe d'as » ; c'est le « mi-
nistère du franc » écrit l'Ere Nou-
velle ; la Lftnterne estime que « c'est 
un grand ministère » ; le Quotidien 
lui-nnême, pourtant intransigeant sur 
les capitulations de principe, avoue 
que l'ambition de M. Poincaré de réus-
sir un Cabinet d'entente nationale 
n'est pas une ambition mesquine. 

Notre confrèrs ajoute : « Puisque 
les hommes de parti ont échoué, il 
semble naturel de s'élever au-dessus 
des partis. » Que n'a-t-il pu convain-
cre de cette vérité ses amis, les socia-
listes unifiés !... 

M. Pierre Bertrand approuve l'essai 
d'union et c'est une adhésion assez 
imprévue mais heureuse et symptoma-
tique. 

La presse de province est en im-
mense majorité très favorable. La Dé-
pêche prévoit une « majorité sé-
rieuse » à la Chambre pour le nou-
veau Cabinet et une approbation pres-
que unanime au Sénat. 

L'impression est également excel-
lente à l'étranger et c'est de bon au-
gure pour le règlement de la question 
des dettes. 

Résumons ces courtes lignes par 
l'opinion de notre confrère Albert-
Petit, des Débats, qui nous paraît de 
tous points excellente : 

« On entend discuter gravement sur 
l'orientation plus ou moins « à gau-
che » qu'il convient d'imprimer à un 
gouvernement: d'union nationale pour 
sauver le franc. Cette discussion est 
en soi un non-sens. Une monnaie 
tombe, non à gauche, ni à droite, mais 
à pic. On ne peut la sauver qu'en face. 
Les gens de Byzance discutaient théo-
logie quand le Turjc escaladait les 
murs, Que faisons-nous d'autre en 

discutant sur le degré de radicalisme 
d'un ministère de salut public ? S'il 
n'y a rien de changé dans les esprits, 
si, à l'heure du naufrage, on en est en-
core à se disputer sur la nuance poli-
tique du commandant, inutile d'enfi-
ler les ceintures de sauvetage. Le re-
mous n'épargnera personne. » 

Sauver le franc c'est le seul point 
qui intéresse le pays ; tout le reste 
viendra par surcroît le jour où la fail-
lite ne menacera plus la nation. 

Un des plus sympathiques séna-
teurs de la gauche radicale socialiste 
nous écrivait vendredi : 

« Quelles tristes heures nous pas-
« sons depuis déjà bien des mois 

« Le ministère d'Union nationale 
« que vient de constituer M. Poincaré 
« donnera confiance, il faut l'espérer. 
« Il serait temps, car sans cela nous 
« allions aux pires aventures » 

Le Sénat aura droit à la gratitude 
de tout le pays, pour avoir contribué 
largement, par son attitude ferme et 
unanime, à arrêter la catastrophe au 
moment où elle se présentait comme 
presque inévitable. 

i * : 
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La confiance revient. C'est un pre-
mier résultat. Il est insuffisant. 

Il faut nous faire à cette idée qu'un 
nouvel effort doit être fourni par l'en-
semble du pays. La France doit se re-
lever elle-même pour échapper à l'em-
prise de l'étranger. Elle ne doit pas se 
bercer d'un espoir trompeur : un re-
lèvement sanS douleur ! 

Un journal anglais, l'Observer, écrit 
avec raison : 

« Certes, la France semble à pré-
sent prospère, et sa population tra-
vaille. C'est là le seul côté avantageux 
fie l'inflation qui, jusqu'ici, a été 
observé ; mais l'autre côté viendra, si 
le pas décisif n'est pas franchi. Ce pas 
décisif, ce sont d'immenses sacrifices 
sous forme d'impôts qui arrêteront le 
commerce et occasionneront du chô-
mage ; mais aussi ils conduiront à la 
restauration d'une prospérité réelle. 
Malheureusement, les commerçants et 
les paysans français ne se rendent pas 
compte et leur vue est limitée ; ils 
sont incapables de voir le désastre qui 
les menace, si portés qu'ils sont à 
jouir de leur présente prospérité. » 

Tout cela est malheureusement 
très exact. 

Il faut donc que les contribuables 
fassent leur devoir. 

Il ne faut pas se lasser de le répé-
ter : il y a trop de gens à la conscience 
complaisante qui ne font pas des dé-
clarations loyales. Or il faut dire, 
répéter, crier partout : 

Si'tous les contribuables faisaient 
honnêtement leur devoir, dans 5 ou 
6 ans le redressement serait complet 
et les Français auraient en mains des 
« papiers » ayant une valeur réelle 
et définitive, tandis que ces « pa-
piers » ne cessent de se déprécier 
tous les jours. 

Nous entendons bien que les jour-
naux impriment que le Français est 
le contribuable le plus chargé du 
monde. On donne les chiffres sui-
vants : 

L'impôt global commence : en 
France, à 7.000 francs ; en Angleterre, 
à 50.000 francs ; aux Etats-Unis, à 
70.000 francs. 

Le taux maximum de l'impôt global 
est -; 

En France, dg 60 0/0 ; 
En Angleterre, de 33,33 0/0 ; 
Aux Etats-Unis, de 20 0/0 ; 
En Italie, de 10 0/0, et ce taux 

maximum ne s'y applique qu'à partir 
de un million de revenu. 

Chez nous, un revenu de 10.000 fr. 
paie 72 francs ; chez les Anglais et les 
Américains, il ne paie absolument 
rien. 

Un revenu de un million paie : 
En France, 475.272 francs ; 
En Angleterre, 242.800 francs ; 
Aux Etats-Unis, 270.100 francs ; 
En Italie, 100.000 francs. 
Tout cela prouve assurément que le 

contribuable français est accablé, 
mais seulement celui qui ne dissi-
mule pas !... 

Quoi qu'il en soit, on nous annonce 
que les impôts vont s'accroître encore. 

Comment ? Dans quelles propor-
tions ? 

Nous serons fixés demain par le 
dépôt des projets de M. Poincaré. 

En attendant répondons à l'appel 
du gouvernement qui .demande aux 
contribuables de verser, par avance et 
sans même avoir reçu la feuille d'im-
pôts, un acompte aussi gros que pos-
sible au percepteur. Ces versements 
faciliteront la tâche de nos dirigeants 
dans les heures difficiles que traverse 
le pays. 

N'avons-nous pas le devoir impé-

rieux de seconder nos gouvernants au 
moment où, dans un louable effort 
d'union, ils vont s'efforcer de répondre 
à l'attente de la nation ? 

Mais personne ne peut faire des 
miracles : et si le pays ne seconde pas 
l'équipe qui va travailler à son salut, 
il rendra demain la tâche aussi im-
possible qu'elle l'était hier. 

Inspirons-nous de l'incomparable 
exemple donné, pendant la guerre, par 
les combattants. Ils ont consenti, eux, 
l'effort maximum pour arrêter l'en-
nemi. Et nous ne saurions pas nous 
unir, nous, pour parachever leur œu-
vre ? Ils ont sauvé le pays de l'inva-
sion, et nous n'apporterions pas, una-
nimement, un concours loyal, com-
plet, à un ministère d'union pour le 
redressement financier ? 

Qu'il ose se lever, celui qui pense 
autrement ! 

A. C. 

IN FORMAT! ON l 
Le nouveau Cabinet 

Le Parlement 
se séparera au mois d'août 

Selon toute probabilité, le Parle-
ment pourra se séparer dans la 
deuxième semaine d'août, après avoir 
voté les mesures de redressement fi-
nancier. 
Pour remplacer les sous-secrétariats 

Le gouvernement a décidé de ratta-
cher aux ministères intéressés les ser-
vices des sous-secrétariats d'Etat sup-
primés. C'est ainsi que les directions 
de l'aéronautique, de la marine mar-
chande et des régions libérées iront 
aux travaux publics ; - les P. T. T., 
commerce, renseignement technique 
et les beaux-arts à l'instruction publi-
que. 

Un supplément de recettes 
de 4 à 5 milliards 

D'après certaines indications, le 
gouvernement se propose de deman-
der au pays l'effort indispensable 
pour se sauver surtout par lui-même, 
ainsi que la Chambre en a manifesté 
précédemment la volonté. En consé-
quence, il demandera au Parlement 
de voter un supplément de recettes au 
budget, s'élevant à 4 ou 5 milliards et 
portant aussi bien sur les impôts di-
rects cpie sur les taxes indirectes. 

Il sera fait appel en particulier à 
une augmentation des droits sur les 
successions. Enfin, il sera procédé à 
un réajustement des diverses taxes. 

Pour la rentrée des impôts 
Lie ministère des Finances commu-

nique la note suivante : 
« Dès son arrivée, le président du 

Conseil, ministre des Finances, dans 
une conférence tenue avec les, chefs 
de services intéressés, a donné les ins-
tructions nécessaires pour que soient 
hâtées, dans toute la mesure possible, 
l'émission et la publication des rôles 
de contributions directes de 1926 et 
l'envoi des avertissements.' Il a rap-
pelé aux comptables qu'ils doivent, 
dans tous les cas, recevoir les verse-
ments à valoir sur les dites contribu-
tions avant même que ces formalités 
soient accomplies. 

« Conscients des difficultés de 
l'heure, des contribuables ont déjà 
effectué des versements provisionnels. 
Il importe que cet exemple soit suivi 
partout. Aucun refus d'accepter, sous 
prétexte de non émission des rôles, les 
versements offerts ne sera toléré de la 
part des agents de recouvrement. » 

Les charges 
du contribuable français 
M. Marcel Marion, professeur au 

Collège de France, a fait à l'Académie 
des sciences morales et politiques une 
communication d'où il ressort que le 
contribuable français est dans le 
monde le plus imposé. 

En France, l'impôt global com-
mence à 7.000 francs ; en Angleterre, 
à 50.000 francs ; aux Etats-Unis, à 
70.000 francs. 

En France, le taux maximum de cet 
impôt est de 50 0/0, plus exactement 
de 60 0/0 en tenant compte du double 
décime ; en Angleterre, de 33,33 0/0 ; 
aux Etats-Unis, de 20 0/0 : en Italie, 
de 10 0/0. 

Un revenu de 10.000 francs paie en 
France 72 francs ; en Angleterre et 
aux Etats-Unis, rien. 

Un revenu d'un million paie en 
France 475.272 francs ; en Angleterre, 
242.800 francs ; aux Etats-Unis, 
270.100 francs ; en Italie, 100.000 fr. 

Les dettes interalliées 
Ue Président Coolidge, actuellement 

pn vacances à White-Prince-Camp, a 
déclaré à la *presse : 

« L'Amérique est si fermement éta-
blie sur les marchés du monde, que 
tout effort des nations débitrices pour 
la déloger serait vain. Il est évident 
que là concurrence est vive, mais elle 
est impuissante. Le commerce améri-
cain n'a donc rien à craindre des pro-
testations de l'Europe. » 

En Allemagne 
Le désarmement 

Un communiqué officieux dit que 
dans les milieux allemands, on consi-
dère que les conversations relatives 
au désarmement dont il a été parlé 
visent simplement au règlement de 
questions techniques. 

« Tout permet de prévoir, ajoute ce 
communiqué, que ces questions pour-
ront être réglées sans grandes diffi-
cultés. » Dans les milieux berlinois, 
on espère qu'une entente sera réalisée 
avant le mois de septembre. 

Les associations militaires 
s'entraînent toujours 

A Stuttgart, sur un champ de tir 
utilisé par la Reichswehr et la police 
de sûreté, des membres des Associa-
tions de droite en uniforme font des 
exercices de tir, sous la direction et la 
surveillance de fonctionnaires de la 
police également en uniforme. Ces 
faits se produisent aussi dans plu-
sieurs autres endroits du Wurtem-
berg. 

Un ministre allemand réclame 
la réduction du corps d'occupation 

Le docteur Bell, le nouveau minis-
ire de la justice et des régions oc-
cupées, a déclaré aux représentants 
de la presse allemande que les contin-
gents de troupes étrangères en Rhéna-
nie s'élèvent encore actuellement à 
85.000 hommes, alors que le chiffre 
normal promis à l'Allemagne au cours 
de la conférence de Locarno et par la 
conférence des ambassadeurs, en no-
vembre 1925, serait de 50.000. 

Le ministre a ajouté que la gendar-
merie étrangère dans les pays occupés 
était également beaucoup trop forte et 
que le départ d'un certain nombre de 
soldats était nécessaire dans l'intérêt 
de la bonne entente entre les deux 
peuples. 

^^-^^>H<:>_J^_^_,-': 

Négociations -commerciales 
franco-aile mandes 

Les pourparlers en vue d'un accord 
provisoire entre là France et l'Alle-
magne se poursuivent actuellement 
avec une certaine activité. Les derniè-
res difficultés semblent désormais le-
vées, les négociations apparaissent 
sous un jour favorable, et il se pour-
rait qu'un échange de signatures ait 
lieu dans un délai assez rapproché. 

Au Maroc 
L'influence du roghi el Boggar 

Au Nord, les Kmès, les Ghezaouas, 
les Beni Arrous, les Soumatas et les 
Beni-M'Rot ont décidé, au cours d'une 
réunion tenue à Moulay-Abd-EI-So-
lem, d'accepter le roghi Moulay Ah-
med El Boggar comme chef de guerre 
et de former des harkas pour opérer 
chez les Béni Ahmed et les Béni Is-
sée. Ces réfractaires seraient soutenus 
par un noyau dissident de Béni Zok-
kar et entravent l'action politique es-
pagnole dans la région. 

Pour en finir à Ouezzan 
Il semble que le principe d'une; col-

laboration franco-espagnole est main-
tenant établie pour des opérations a 
effectuer au nord-ouest d'Ouezzan, 
ainsi que sur la^rontière des Beni 
Zeroual où subsistent certains nids de 
dissidence. Celle-ci est favorisée par 
l'incertitude de la situation de quel-
ques tribus parmi lesquelles courent 
des bruits invraisemblables. 
Villages incendiés par des dissidents 

Les Kmès livrent actuellement un 
violent combat aux Ghomaras ralliés. 
Pendant la nuit dernière, on aperçut 
des incendies de villages où se dérou-
lait le combat. 

Dans les environs de Bah Oocéino, 
des groupes de dissidents ont attaqué 
un convoi et pillé le village de Ta-
maïa. 

Un autre groupe de dissidents a 
pillé le village de Mokhla. 

Calme dans la tache de Tazza 
Notre aviation a bombardé les villa-

ges des Béni Mestara insoumis. 

in Syrie 
Un colonel tué au cours des combats 

contre les Druses 
Le commandement annonce que le 

total des pertes françaises, au cours 
des derniers combats contre les Dru-
ses, est de 40 tués et de 97 blessés. 
Parmi les m'orts figure le colonel 
Vin g. Deux aviateurs onf été brûlés 
vifs dans leurs appareils, ayant été 
contraints d'atterrir parmi les rebel-
les à la suite de pannes de moteur. 

~~oao——— 

En Belgique 
La lutte pour le franc belge 

Le Conseil de cabinet belge a décidé 
d'avancer l'heure de la fermeture des 
établissements publics. Le ministre de 
l'Industrie et du Travail sera autorisé 
à limiter l'exportation et à fixer des 
prix maxima pour le charbon. 

Le Conseil s'est enfin occupé de la 
constitution de la Société nationale 
des chemins de 1er belges. Un pro-
chain Conseil s'occupera des taxes de 
séjour sur les étrangers. 

En Espagne 
Un plébiscite aurait lieu bientôt 
Le gouvernement a l'intention de 

célébrer le troisième anniversaire du 
pronunciamento de 1923 par un plé-
biscite. Le vote se ferait au scrutin 
public ; des commissaires du gouver-
nement enregistreraient les oui et non 
que les électeurs viendraient pronon-
cer devant eux. 

Le Vésuve entre en activité 
Le Vésuve entre de nouveau en 

activité. 
Des lueurs incandescentes jaillis-

sent sans cesse du cratère principal 
du volcan. 

De nombreux touristes visitent 
actuellement le volcan. 

PART A TOUS ! 
Dans quelques heures, le pays con-

naîtra lès projets financiers du Gou-
vernement et l'accueil que la Cham-
bre leur réservera. 

Il est probable qu'elle cessera le jeu 
du massacre ministériel auquel elle 
s'est amusée depuis 2 ans. 

Le mouvement de protestation qui 
s'est produit mercredi soir contre le 
ministère défunt devra faire réfléchir 
les politiciens et leur donner quelque 
souci, car ils ont dû comprendre que 
le mouvement était bien dirigé, égale-
ment contre eux ! 

Comme l'écrit 1' « Œuvre » : 
« Maintenant, voilà nos politiciens 

hors! de la politique et ralliés à la de-
vise : Franc d'abord ! Comment pour-
rons-nous en vouloir à M. Poincaré 
d'avoir réalisé l'entente que nous dé-
sirions de tout notre cœur dans l'in-
térêt supérieur de la France ? Et com-
ment ne pas l'aider dans la mesure de 
nos moyens à faire ce que nous avons 
demandé nous-mêmes ? Tous à l'œu-
vre nationale ; il n'est pas trop tard. » 

Si tous ceux qui ont une parcelle 
d'autorité apportent leur concours au 
nouveau Gouvernement, il est certain 
que l'œuvre nationale sera assurée 
d'un réel succès. 

Après tant de crises ministérielles, 
de complaisances coupables envers les 
auteurs des spéculations les plus 
éhontées sur le franc, il ne s'agissait 
plus que de mettre en commun les 
énergies, les intelligences de nos meil-
leurs hommes du Gouvernement. 

C'est fait : et déjà la confiance est 
revenue dans le pays. 

D'autre part, la presse anglaise 
exprime l'espoir que le Gouvernement 
actuel réussisse dans son œuvre. Elle 
le fait avec un peu d'humeur, car elle 
comprend que si la situation s'aggra-
vait en France, les pays voisins en 
pâtiraient également. 

Le « Reynolds » de Londres écrit : 
«■ En France, à l'heure actuelle, les 

foules ont une tendance à conspuer les 
touristes britanniques qui, avec les 
Américains, sont supposés se moquer 
des difficultés de la France. Cepen-
dant, la vérité est que la Grande-Bre-
tagne a le plus grand intérêt h ce que 
nos voisins sauvent leur devise. Seul, 
en effet, ce sauvetage pourra nous 

permettre de continuer à commercer, 
avec la France. Pas plus pour nous 
que pour n'importe quel autre pays 
du monde, les ennuis financiers d'une 
nation voisine ne sont en fin de, 
compte favorables. » 

La Ta'eglische Rundschau, de Ber-
lin, organe de M. Stresemann, minis-
tre des affaires étrangères du Reich, 
consacre un long article à la situation 
politique française. Elle conclut : 

« Il se peut que Poincaré finisse 
par mettre de l'ordre dans le chaos 
financier. Cela nous a réussi. Pour-
quoi ne réussirait-elle pas à la France 
qui est plus riche que nous ? » 

Ainsi, c'est après une période d'an-
goisses et de craintes, une vague de 
confiance qui est arrivée. 

Les projets financiers du Gouverne-
ment apporteront-ils la solution né-
cessaire ? Le Parlement saura-t-il res-
ter jusqu'au bout sage, tranquille et 
attendre des jours meilleurs pour re-
prendre la bataille des partis et des! 
intérêts électoraux ? 

Dans tous les cas, le Gouvernement 
doit tenir la promesse qu'il a faite : 
donner1 un peu plus de valeur à notre 
devise, réaliser des économies, défen-
dre le public contre les: spéculateurs. 

Il peut faire tout cela, à la condi-
tion qu'il n'ait pas partie liée avec 
tous ceux qui, jusqu'à ce jour ont étés 
les naufrageurs du franc. 

« Le redressement du franc, dit 
F « Ere Nouvelle », ne jaillira pas 
d'un miracle. Il sera l'ouvrage d'une 
longue patience. La collaboration des 
gran'ds citoyens et des grands diplo-
mates qui s'est instituée en une mi-
nute héroïque ne serait qu'un geste; 
sans portée si elle ne se continuait pas 
au long des mois qui vont venir et si 
elle ne traduisait pas fidèlement la 
volonté passionnée d'un pays en ré-
volte contre un "sort injuste et en 
pleine réaction de salut. » 

Seulement, il ne faudrait cepen-
dant pas que le public, celui qui tra-
vaille surtout, soit toujours l'éternelle 
victime, que ce soit sur lui que touc-
hent les feuilles si lourdes du fisc. 

Part à tous, soit : mais part à cha-
cun selon ses ressources : et si d'au-
cuns persistent à se soustraire à leur 
devoir de contribuable, il n'y a qu'à 
donner au fisc les moyens pour les ra-
mener dans le chemin du devoir ; et 
tant pis si ces moyens sont durs. 

Voilà des pleins pouvoirs que tout 
le monde, sauf les fraudeurs, approu-. 
veraient ! 

LOUIS BONNET. 

Médaille militaire 
M. Vaux, gendarme à Souseeyrac, 

est décoré de la médaille militaire. 

Compatriote 
Notre excelleut compatriote M. 

Paul Vaissié, ancien élève du lycée 
Gambetta, sous-chef de bureau de 
l'Enregistrement à la Direction géné-
rale, est élevé à la lre classe. i 

Nos félicitations. 

La promotion violette 
Sont nommés officiers de l'instruc-

tion publique : 
MM. Ald'hui, instituteur à Val-

prionde ; Ferrier, professeur au col-
lège de Figeac ; Moulène, directeur 
d'école à Figeac ; Salvy, instituteur à 
Figeac ; Touriol, directeur d'école à 
Puv-l'Evèque ; Trévian, professeur au 
collège de Figeac ; Mme Lacombe, 
institutrice à St-Vinoent-Rive-d'Olt. 

Sont nommés officiers d'académie : 
M. Babuel, instituteur à Bouzet ; 

Mme Bennet, institutrice à Tour-de-
Faure ; M. Boissoles, instituteur à 
Thédirac ; M. Bousquet, instituteur à 
Boissières ; Mme Carcenac, institu-
trice à Arcambal ; M. Caussanel, ins-
tituteur à Soulomès ; Mme Cousy, ins-
titutrice à Cajarc ; Mme Desplats, ins-
titutrice à Fiig|eac ; Mme Duffour, insti-
tutrice à Figeac ; Mlle Guillien, insti-
tutrice à Figeac ; Mme Chapou, insti-
tutrice à St-Pantaléon ; Mme Mar-
ques, institutrice à Marcilhac ; M. 
Maury, instituteur à Payrac ; M. Ro-
ques, instituteur à Labastide-Murat ;• 
Mme Tissandier, institutrice à Mont-
cabrier. 

Nos vives félicitations. 
i 

La vie municipale 
M. Rousseau a été élu adjoint au 

maire de Carennac (Lot), en rempla-< 
cément de M. Bru, démissionnaire. 



ON N'OSERA PAS ! 
Un de nos confrères parisiens, le 

« Soir » établit de façon précise com-
ment on réalise à rebours des éco-
nomies dans la plupart des adminis-
trations françaises. 

Il raconte l'histoire d'un peintre en 
bâtiments qui avait pour service de 
nettoyer l'immeuble de la place Beau-
vau, et qui touchait pour ce service 
6.000 francs par an. 

« Or, il advint, ajoute notre confrè-
re, que le rapporteur du budget de 
l'Intérieur voulut appliquer la for-
mule des restrictions : « Suppression 
des fonctions pouvant être remplacées 
par des entreprises particulières. » 
Que fit-il ?... Il licencia le fonction-
naire peintre. 

« L'entretien de l'immeuble fut 
alors confié à un entrepreneur de pein-
ture qui prit à son service le peinlxf. 
licencié. 

« Au lieu de 6.000 fr. portés au bud-
get de l'entretien du pitoyable bâti-
ment, on peut maintenant lire : 

« Ripolin : 12.500 fr. ; entretien : 
15.000 fr. 

« Plus, bien entendu, les multiples 
réparations que l'entrepreneur juge 
nécessaire de faire. 

« La suppression de ce fonction-
naire nous coûte donc, bon an, mal 
an, la coquette petite somme de 
« soixante mille francs ». 

Comme nous l'indiquions tout ré-
cemment, ce n'est pas, malheureuse-
ment, un fait isolé ; mais ce qu'il y a 
de déplorable, c'est au moment où l'on 
a besoin de restreindre les dépenses de 
toutes sortes qu'on en fait le plus 
d'inutiles. 

Nous n'avons pas besoin d'aller bien 
loin pour constater le fait : dans le 
Lot, à Cahors, on voit ça chaque jour. 

Parfois, on entend une protestation 
s'élever au sein d'une assemblée élec-
tive : mais c'est rare. 

Cependant, au cours de la dernière 
session du Conseil général, quelques 
économies ont été faites, ainsi que 
nous l'avons signalé. Mais il en est 
d'autres qui seront également faites, 
si la motion de M. Cocula est appli-
quée au sujet des autobus. 

Plusieurs lignes inutiles et inutili-
sées avaient été proposées : M. Cocula 
a demandé que si un coefficient suffi-
sant de rendement n'était pas atteint, 
ces lignes seraient supprimées. 

Mais pourquoi n'avoir pas suppri-
mé, immédiatement, ces lignes que 
l'on sait, à l'avance, être déficitaires, 
puisqu'elles ne sont pas utilisées par 
les populations ? 

L'expérience ne sera concluante que 
dans un an : or, pendant un an, ces 
lignes coûteront au département une 
somme importante qui sera bel et 
bien perdue. 

Des économies, tout le monde veut 
en faire, mais quand il s'agit de son 
intérêt particulier, personne ne les 
vote. 

Aussi bien, il y a beau temps qu'on 
aurait dû se préoccuper des dépenses 
gui sont faites dans le département 
Le fera-t-on un jour ? Dira-t-on ce 

avec la 

qu'ont coûté les travaux somptuaires 
et partant inutiles que chacun cons-
tate chaque jour ? 

On n'osera pas ! 
LOUIS BONNET. 
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Citation à Tordra de la Brigade 
Voici la citation à l'ordre de la bri 

gade (Armée du Levant) qui a été 
attribuée au sergent Duché 
croix de guerre : 

« S'est brillamment conduit au 
cours de l'attaque effectuée le 10-12-
1925 par une bande nombreuse de 
malfaiteurs sur un poste de gendar-
merie aux issues de Damas, en se por-
tant courageusement en avant de la 
tranchée et servant, lui-même, un fusil 
mitrailleur, contribuant largement à 
l'insuccès de l'attaque. A été légère-
ment blessé. » 

Nous sommes heureux d'insérer 
cette brillante citation parvenue, par 
suite d'erreur, seulement cette semai-
ne à la famille et nous adressons nos 
sincères félicitations au jeune sergent 
et à sa mère, Mme Duché, veuve de 
l'ancien commandant. 

Education physique 
M. Picard, capitaine, chef du service 

départemental d'éducation ph3'sique 
du Lot, à Cahors, est nommé, sur sa 
demande, à Carcassonne. 

Ce n'est pas sans regret que tous 
ceux qui ont été en relations avec l'ex-
cellent capitaine le verront partir. 

Ses subordonnés conservent de lui 
le souvenir d'un chef dévoué et bien-
veillant dont les qualités d'éducateur 
étaient très appréciées. 

Nous adressons à M. Picard nos 
meilleurs compliments puisqu'aussi 
bien c'est sur sa demande qu'il va à 
Carcassonne où il sera près de chez 
lui. 

Récompenses honorifiques 
La médaille de vermeil est décernée 

aux médecins du Lot suivants pour 
soins gratuits donnés aux militaires 
de la gendarmerie : MM. Rebière, à 
Souillac ; Mézard, à Vayrac ; Pélissié, 
à Luzech. 

La médaille de vermeil est égale 
ment décernée à M. Soulié, vétérinaire 
à Catus, pour soins gratuits donnés 
aux chevaux de la gendarmerie 

Avis aux abonnés 
du service des eaux 

II- est i appelé que tous les abonnés 
actuels du service des eaux ont inté-
rêt à souscrire d'ores et déjà une nou 
velle police d'abonnement avec le Fer 
mier pour que le service de leur con 
cession ne soit pas interrompu au 
.premier janvier prochain. 

Tout renouvellement opéré après 

Récompenses de la Mutualité 
Médaille d'or 

M. Auricoste (Jules-Gustave-Léonce), 
trésoritr de la société de secours mutuels 
la Mutualité scolaire à Gourdon. 

Médaille d'argent 
M. Darnis (Joseph-François), secrétaire 

de la société de secours mutuels de Saint-
Vincent-de-Paul à Gramat. 

M. Saint-Chamant (Henri-Louis), admi-
nistrateur delà société de secours mutuels 
de Saint-Céré. 

Médaille de bronze 
M. Bonhomme (Albert-Lie-Urbain-Er-

nest), trésorier de la société de secours 
mutuels la Boule de Neige a Payrac. 

M. Frayase (Henri-Pierre), trésorier de 
la société de secours mutuels la Frater-
nelle h Prayssac. 

M. Robin (Louis), collecteur de la mutua-
lité scolaire de Figeac à Camburat. 

Mention honorable 
' M. Cussac (Noé), délégué de la société 
de secours mutuels le Soutien mutuel des 
membres de l'enseignement primaire pu-
blic et laïque français à Cazals. 

M. Delfour (Louis), viee-prësident de la 
société de secours mutuels de Castelfranc. 

M. Delsol (Martin), administrateur de la 
société de secours mutuels Saint-Vincent-
de-Paul à Catus. 

M. Gâches (Antonin), ancien vice-prési-
dan t de la société de secours mutuels l'Union 
fraternelle de Montcuq. 

M. Lafon (Paul), déiéguô delà société de 
secours mutuels le Soutien mutuel des 
msmbres de l'enseignement primaire 
public et laïque français à Gorses. 

M. Lautier (Louis), secrétaire adjoint de 
la société de secours mutuels St-Martin à 
Souillac. 

M. Mauriol (Gaston-Simon), commis-
aire de la société de secours mutuels de 

Puy-1'Evôque. 
M. Miquel (François), trésorier de la 

société de secours mutuels des canton-
niers et cantonniers chefs du Lot à Cazals. 

M. Motiteii (Jules), secrétaire-trésorier 
de la société de secours mutuels la Soli 
darité militaire à Cahors. 

M. Palisse(Jean-Bapliste),commissaire 
de la société de secours mutuels l'Union 
fraternelle à Catus. 

M. Reygasse (Darnis), administrateur 
de la société de secours mutuels le Sou-
tien mutuel des membres de l'enseigne» 
msnt primaire et laïque français à Puy 
l'Evôque. 

M. Rougié (Jean-Baptiste), membre de 
!a société de secours mutuels Saint-Joseph 
à Martel. 

M. Sotte (Raymond), commissaire de la 
société de secours mutuels Saint-Martin à 
Souillac. 

M. Thières (Pierre), président de section 
d9 la société de secours mutuels la Boule 
de Neige à Payrac. 

M. Vialard (Lucien), vice président de la 
société de secours mutuels l'Union ami-
cale à Cazals. 

Nos Compatriotes 
Noire compatriote Lacombrade, an 

cien élève du lycée Gambetta, élève de 
Rhétorique supérieure à Toulouse, 
vient d'être reçu au concours de 
Bourse de Licences à Paris ; sur 61 
admissibles, 50 ont été définitivement 
admis. 

Le jeune lauréat qui fut un de nos 
brillants sujets, est le fils de 1 

Mme Lacombrade, instituteurs 
Sauveur-la-Vallée du Lot. 

Nous leur adressons nos sincères 
félicitations ainsi qu'au lauréat, si 
bien préparé par ses «remiers maî-
tres. 

F*l *# 
Ainsi que nous l'avons déjà annon-

cé, notre jeune compatriote Sans 
Georges, élève du lycée Gambetta, prix 
d'excellence de la classe de Mathéma-
tiques Elémentaires, vient de subir 
avec succès l'examen d'entrée à l'Ecole 
Nationale de Céramique de Sèvres. —■ 
Sur 47 candidats inscrits, il a été reçu 
le 4° des 7 heureux admis définitive-
ment. Nous lui adressons nos plus 
chaleureuses félicitations, ainsi qu'à 
Mme et M. Sans, instituteur à St-Géry, 
et père de 5 enfants. Nous n'oublions 
pas ses maîtres du lycée de Cahors. 

Trésorerie générale 
M. Déjean, receveur particulier des 

finances de 1™ classe, nommé tréso-
rier-payeur général à Cahors, a été 
affecté pour une période d'une année 
à l'administration centrale des finan-
ces en qualité d'agent chargé d'études1. 

C'est, ainsi que nous l'avons annon-
cé, M. Richard, préfet en disponibilité, 
qui est nommé trésorier-payeur géné-
ral à Cahors. 

Commission de réforma 
Pour l'élection des délégués du per-

sonnel à la Commission de réforme 
des départements, le Lot est compris 
dans la 4e circonscription électorale. 

Honorariat 
Par arrêté du ministre des finances 

en date du 21 juillet 1926, M. Pauzat, 
ancien percepteur de Cahors, est nom-
mé percepteur honoraire. 

CONTRIBUTION VOLONTAIRE 
(Suite. 13) 

Largentié Emilien, Cajarc .... 
Lasaygues Maurice, Cajarc ... 
Debons Henri, Cajarc 
Carrayrou Louis, Cajarc 
Couyba Marius, Cajarc 
Dedieu Joseph, Cajarc 
Vidal Antoine, Terry 
Murât Julien, Lauzès 
Borredon Adrien, Lauzès 
Boudet Alexandre, Livernon... 
Delbouys Annet, Mondounet... 
Cambar Alfred, Cahors 
Mlle Combes, Cahors 
„ » Cahors *• 

50 
20 
20 
510 
20 
20 
20 
20 
20 
50 
5'0 
20 
20 

000 

Lherm. 

Coueslant A 
A. L 
Mme Lafargue, Castelfranc 
Cagnac Albert, Castelfranc 
Arnal, Castelfranc, 
Pagès du Port 
Divers, com. de Castelfran 
Mme Châtain et ses élèves, 
Pradié, Lherm; : ,■••■••« 
LatTon François, Lherm 
Pechmagi'é!, Lherm 
Bessou, Lherm 
Maradenne Ambroise, Lherm 
Vve Course, LJierm 
Divers, com. de IJherm 
Guilhem, Lalbenque. 1 titre de rente 4 0/0 

1917, au porteur n» 647.566 de 10 fr., 
jouissance du 16 décembre 1925. 

Dalet Jean-Baptiste, Gourdon 
Divers, com. du Vigan., 
Bouzou Philippe, Gramat 
Commune de Gramat 
Bergougnoux Pierre, Montfaucon 
Mazarguïl, Vaillac 
Divers, com. de Vaillac 
Sarget, Concorès 
Cassan Julien, Rétal 
Pourtanel Jean, Mézel 
Evrard, Cajarc 
Lille Théodore, Cajarc 
Delpon Gaston, Cajarc 
Masbou Abel, St-Chels 
Loupias Casimir, St-Pierre-Toirac 
Gouzou Alphonse, Sénaillac-Latronquière 
Anonyme 
Carcenac Ljouis, Livernon 2ô 
Lnrnaudie Antoine, Espédaillac 20 
Piri.oud Jean, St-Céré 20 
Commune de St-Jean-Lespinasse 3O0 
IJBS membres de l'Administration des 

Cont. Ind. du Lot 420 
Armand, Assier 10 
Delsahut, Thémines... 50 
Bor Louis, Préfecture du Lot 100 
Dutours, Prayssac 200 
Coggia Auguste, trésorier gén. du Lot.... 100 
Bességuier Jules, Cahors l'Oit) 
51. et Mme Ségala, Larroque-des-Arcs 50 
Carlin Eugène, Cahors 100 
Delmas Louis, Rocamadour 50 
Bach Odilon, Arcambal 20 
Bordes Valentin, Lauzès .

t
 20 

Divers, com. de St-Gerniain-du-Bel-Air.. 50 
Portai Albert, St-Sozy „ 20 
Guillard Emile, Cahors 50 
Delrieu Marc, Touzac ,. 50 
Bons François, Cénevières 50 
Grenier Arthur, Cénevières 20 
Bos, Gourdon..... ,., 2." 
Commune de Gourdon 1.000 
Divers, com. du> Vigan 20 

(A suivre). 

1001 
50 
.",0 
25 
20 

;50 
40 
25 
20 
210 
20 
45 

100 
10 
20 

.000 
100 
20 
35 
20 
30 
20 
20 
25 
20 
10 
10 
20 
20 

M. 
à 

et 
St-

prcmier janvier 1927 ne 
plus des'prix actuels des compteurs 
qui ne sont garantis que jusqu'au 31 
décembre prochain. 

le 
bénéficiera 

* 
3* liste des Communes ayant voté 

une somme pour la contribution vo 
lontaire : 

Salviac, 1.000 fr. ; Montgesty, 500 
fr. ; Martel, 500 fr. ; Cressensac, 500 
fr. ; Caniac, 500 fr. ; Caillac, 500 fr. 
Parnac, 500 fr. ; Albas, 500 fr. ; Bre-
tenoux, 500 fr. ; Calviae, 500 fr 
Quatre-Routes, 400 fr. ; Montvalent, 
300 fr.; Montfaucon, 300 fr.; Cuzance 
300 fr. ; Tour-de-Faure, 300 fr. ; Du 
ravel, 300 fr. ; Frayssinhes, 300 fr. 
Francoulès, 300 fr. ; Masclat, 250 fr. 
Cénevières, 212 fr. ; Les Arques, 200 
fr.; Mercuès, 200 fr.; Sauliac, 200 fr.; 
Le Bastit, 200 fr. ; St-Martin-le-Re-
don, 200 fr. ; Saux, 200 fr. ; Ste-
Alauzie, 200 fr. ; Gigouzac, 200 fr. ; 
Boissières, 200 fr. ; M'ontcabrier, 200 
fr. ; Labathude, 200 fr. ; Glanes, 20O

; 
fr. ; Berganty, 150 fr. ; FajoleSi 100 
fr. ; Goujounac, 100 fr. ; Beauregard, 
100 fr. ;' Beaumat, 100 fr. ; St-Sau-
veur-la-Vallée, 100 fr. ; Floressas, 100 
fr. ; Uzecli, 100 fr, ; Pontanes-Lune-
garde, 100 fr. ; Valprionde, 100 fr. ; 
Relhagiiet, 100 fr. ; Loupiac, 100 fr, ; 
St-Paul-de-Vem, 100 fr. ; Albiac, 100 
fr. ; Mechmont, 100 fr, ; Belmont-Ste-
Foi, 50 fr. ; Rampoux, 50 fr, ; Nadil-
lac, 20 fr. Total 12.532 fr. 

Report des lPe et 2e listes : 43.872 
fr. 75. 

Total au 23 juillet 1926 : 56.404 
fr. 75. 

On fait des économies 
En vertu du décret du 10 août 1925, 

supprimant des bureaux d'enregistre-
ment, le bureau de Limogne est sup-
primé et rattaché à celui de Cajarc, à 
la date du 31 juillet 1926. 

Lycée Gambetta 
Voici les résultats des examens du 

baccalauréat (session de juillet 1926) : 
1" Partie 

Reçus : Barthélémy Roger, Breil 
Jean, Chambon Paul-René, Drenèau 
Louis, Eloy Max, Rescoussié Marcel, 
Cancès Jean, Conte Maurice, Garnal 
Pierre, Moles Gaston, Bouzou Gaston, 
Méehin Roger. 

Admissibles : Cancès René, Colonge 
Jean, Lamousserie Jean, Serres Jean, 
David Georges, Bach Honoré. 

2" Partie 
Reçus : Barbet René (mention 

assez bien), Delpech René (mention 
bien en Mathématiques, mention assez 
bien en Philosophie), Aufrère Ray-
mond (mention assez bien), Cancès 
Raymond, Couailhac Jean, Delpech 
Camille, Dilhac Pierre, Fontès Mar-
cel, Galaup Pierre, Héreil Georges, 
Joly Henri, Tessonnières Raymond 
(mention assez bien). 

Admissibles : Rougeyrolles Robert, 
Sans Georges, Andrieu "Pierre, Arnati-
det Jean, Pradelle Yvon. 

N. B. — L'élève Sans a été reçu au 
concours de l'Ecole de Sèvres avec le 
n° 4. 

Distillations 
M. le juge de paix de Cahors a fixé 

aux dates ci-après la campagne des 
distillations pour l'année 1926-1927. 

Atelier de Cahors, cinq jours par 
semaine, du lundi au vendredi, de 
7 heures du matin à 6 heures du soir, 
à l'exception des jours de foire et des 
jours fériés. 

Atelier de Regourd, du 1" au 10 de 
chaque mois. 

Débitants de tabac 
Dimanche matin, à 10 heures, dans 

une des salles de l'Hôtel de Ville, a eu 
lieu une réunion des débitants de 
tabac pour la constitution d'une asso-
ciation de défense de leurs intérêts. 

Il a été procédé à la nomination du 
bureau : 

Président d'honneur : 
1" adjoint au maire. 

Président : M. Gabin. 
Secrétaire général : M. 
Secrétaire adjoint : M. 
Trésorier : M. Bissac. 

chemin rural de Lamothe-Haute à 
Caminade par les Devèzes, association 
autorisée par arrêté préfectoral du 
31 mai 1926. 

Commune de Camburat, chemin vi-
cinal de Poujoulatoux-Granges, asso-
ciation autorisée par arrêté préfecto-
ral du 14 juin 1926. 

Commune de Martel, chemin rural 
des Landes, association autorisée par 
arrêté préfectoral du 2 juillet 1926. 

Brevet élémentaire 
Les examens du Brevet élémentaire 

(aspirantes et aspirants) ont commen-
cé lundi matin. 

Candidates et candidats sont au 
nombre de 300 environ. 

Hyménée 
Lundi a été célébré à Valprionde le 

mariage de M. Jean Vidaillac, fils de 
l'entrepreneur de carrosserie bien con-
nu de la rue de la Banque, avec la gra-
cieuse Mlle Bérengère Lacombes, de 
Valprionde. 

Aux jeunes et sympathiques époux 
nous adressons nos meilleurs vœux de 
bonheur. 

UN DRAME CONJUGAL 
Un mari tue sa femme et se tue 
Le petit hameau de Divillac (près de 

Castelnau-Montratier) a été dimanche 
matin le théâtre d'un drame conjugal 
qui a provoqué la plus vive émotion 
dans la région. 

Au hameau de Divillac, vivaient le 
sieur Combrouse, propriétaire, âgé de 
52 ans et sa femme, née Boyé, âgée de 
45 ans. 

Tous les deux étant veufs s'étaient 
remariés en 1920. 

Mais l'union parfaite ne régna pas 
longtemps dans le ménage, Combrou-
se était violent, surtout lorsqu'il avait 
bu. 

La femme Boyé se retira dans sa 
propriété qui est contiguë à celle de 
Combrouse, puis une action en divorce 
fut déposée devant le tribunal de 
Cahors. 

Il y a 15 jours environ, sur les 
conclusions de M" Lacaze, défenseur 
de la femme Boyé, le tribunal pro-
nonça la séparation de corps et 
condamna Combrouse à payer une 
pension alimentaire à sa femme et à 
verser une provision de 1.000 francs. 

Il est probable que c'est cette 
condamnation qui rendit furieux 
Combrouse. 

Le drame 
Dimanche matin, Combrouse alla 

trouver sa femme qui sortait de la 
messe. La femme l'aperçut et crai-
gnant les violences de son mari qui 
était sur la route, elle partit en pas-
sant à travers champs. 

Combrouse la poursuivit, la rat-
trapa, l'abattit d'un coup de fusil, 
puis sortit un revolver et tira. 

Deux balles frappèrent à la tête la 
malheureuse femme qui fut tuée sur 
le coup. 

La gendarmerie de Castelnau, pré-
venue, arriva et se mit à la recherche 
de l'assassin. 

Peu après, on trouva le corps de 
Combrouse dans un taillis. Combrouse 
s'était tiré une balle dans la tête : il 
respirait encore, mais il mourut dans 
la soirée. 

M. le capitaine de gendarmerie se 
rendit sur les lieux et procéda à l'en-
quête. 

LEGS 
Le préfet du Lot a l'honneur d'in-

former les héritiers inconnus de feu 
Jean Guy, en son vivant demeurant à 
Pinsac, que, par testament, en date 
du 28 octobre 1924, le dit Jean Guy a, 
entre autres dispositions, légué i 
commune de Pinsac une somme de 
2.000 francs. 

En conséquence, les dits héritiers 
sont invités à prendre connaissance 
du testament, en l'étude de M" Dorat-
des-Monts, notaire à Souillac, à don-
ner leur consentement à son exécu-
tion, ou à produire leur moyen d'op-
position. Tous actes à ce destinés de-
vront être adressés à la préfecture du 
Lot, dans un délai de trois mois, à 
partir de l'accomplissement des pré-
sentes formalités, faute de quoi ils ne 
seront plus recevables. 

Appel adressé aux agriculteurs 
par les grandes associations agricoles 

Agriculteurs ! 
La dette publique démesurément grossie 

par la guerre et par ses suites funestes, 
pô9egravement surle budgetdela France; 
elle est une de3 causes principales de la 
crise économique actuelle. 

Il importe de la diminuer le plus rapi-
dement possible. 

Pour hâter l'amortissement de sa dette, 
la Nation fait appel à une contribution 
volontaire des Citoyens. Les agriculteurs 
qui ont donné tant de preuves de leur 
patriotisme, n'hésiteront pas à répondre. 

Sans doute, lea contribuables sont déjà 
soumi3 — de par les dernières lois fisca-
les — à de lourdes charges, qui ont préci-
sément pour objet l'assainissement de la 
situation financière; ils ne refuseront pas 
de faire davantage, s'ils la peuvent, pour 
obéir à l'appel du pays. 

Toutes les garanties sont données pour 
que ce nouveau sacrifice porte ses fruits : 

Aucune fraction des sommes souscrites 
pour l'amortissement de la dette ne pour-
ra être employée à d'autres fins. 

L9S titres amortis seront détruits en pré-
sence d'une délégation du Comité natio-
nal de la contribution volontaire, compo-
sé de personnalités indépendantes et 
dignes de foi. 

L'autonomie absolue de la caisse d'a-
mortissement dont les fonds doivent être 
déposés à la Banque de France, est assu-
rée par des statuts, par le règlement d'ad-
ministration publique sorti des délibéra-
tions du conseil d'Etat, par les déclara-
tions formelles du Gouvernement par 
l'affirmation solennelle de M. le Président 
de la République. 

Enfin, la loi du 30 Juin 1926, en rendant 
plus stricte les dispositions fixant le pla-
fond des Bons de la Défense Nationale, 
donne la certitude que les sommes prove-
nant de la contribution volontaire servi-
ront à une réduction définitive de la Dette 
Publique. 

Dans ces conditions, souscrire est un 
devoir pour tous les Français, dans la 
mesure de leurs moyens. C'est également 
un acte de clairvoyance. 

En contribuant à'diminuer la dette publi-
que, ils travailleront en même temps à 
l'allégement des charges de l'Etat et à 
l'amélioration de la situation économique ; 
ils défendront ainsi leurs propres intérêts. 

Ils hâteront le moment où, la monnaie 
nationale ayant retrouvé un cours régu-
lier, la France pourra reprendre sa mar-
che assurée vers l'avenir, dans l'équilibre 
rétabli de ses forces productives. 

Académie d'Agriculture. — Président : 
M. Julien Barois. 

Association Amicale des Anciens Elèves 
de l'Institut National Agronomique. 
— Président : M. Saillard. 

Association Centrale des Producteurs de 
Blé. — Président : M. B. Auberge. 

Confédération Générale des Planteurs de 
Betteraves. — Président: M, Mon 
mirel. 

Confédération Générale des Producleurs 
de Lait. — Président : M. Henry 
Girard. 

Confédération Nationale des Associa-
lions Agricoles. — Président : M. J 
Gauthier. 

Fédération des Associations Amicales des 
AnciensElèves des EcolesNationales 
d'Agriculture. — Président ; M. E 
Rouart, 

Fédération Nationale des Collectivités 
d'Electriflcation Rurale. — Prési 
dent : M. Victor Boret. 

Fédération Nationale de la Mutualité e 
de la Coopération Agricoles. — Pré 
sidont : M. Fernand David. 

Office Français d'Elevage. — M. Paul 
Dechambre. 

Office National du Crédit Agricole. -
Directeur général : M, Louis Tardy 

Société des Agriculteurs Je France. — 
Président : M. le marquis de Voguë 

Société Française d'Encouragement 
l'Industrie' Laitière. — Président 
M. Paul Mercier, 

Société Française de Protection de 
Main-d'Œuvre Agricole. — Prési 
dent : M- Fernand David. 

Société Nationale d'encouragement 
l'Agriculture. — Président : M. Vie 
tor Boret. 

Société Nationale d'Horticulture de 
France. — Président : M. Fernand 
David. 

Société des Viticulteurs de France et 
d'Ampelographie. — Président : 
M. Prosper Gervais. 

Union Centrale des Syndicats des Afiri-
culleurs de France. — Président : 
M. le marquis de Voguë. 

M. Tassart, 

Avenal. 
Massip. 

Associations syndicales 
Les propriétaires intéressés à l'amé-

lioration des chemins ruraux des 
communes ci-après désignées ont dé-
claré se constituer en Associations 
syndicales pour l'exécution des tra-
vaux sur ces dits chemins : 

Commune de Calviae, chemin rural 
de Lherm, association autorisée par 
arrêté préfectoral du 10 mai 1926. 

Commune de Labathude, chemin 
rural dit de « Bernadet », association 
autorisée par arrêté préfectoral du 14 
mai 1926. 

Commune de Boussac, chemin rural 
de Monteil, association autorisée par 
arrêté préfectoral du 25 mai 1926. 

Commune de Goujounac, chemin 
rural de Thoufon, association autori-
sée par arrêté préfectoral du 31 mai 
1926. 

Commune de Lamothe-Fénelon, 

Le préfet du Lot a l'honneur d'in-
former les héritiers inconnus de feu 
Armand Fabre, en son vivant demeu-
rant à Alvignac, que, par testament 
en date du 21 août 1914, le dit Ar» 
mand Fabre a, entre autres disposi-
tions, légué au Bureau de bienfaisan-
ce d'Alvignac, la somme de 400 fr. 

En conséquence, les dits héritiers 
sont invités à prendre connaissance 
du testament, eh l'étude de M* Ben-
net, notaire à BétaiMe, à donner leur 
consentement à son exécution ou à 
produire leur moyen d'opposition. 
Tous actes à ce destinés devront être 
adressés à la préfecture du Lot, dans 
un délai de trois mois à partir de 
l'accomplissement des présentes for-
malités, faute de quoi ils ne seront 
plus recevables. 

* 

Accident 
Samedi, M. Cayla, ancien président 

du Tribunal de Commerce, rentrait 
chez lui, après sa promenade journa-
lière, malgré ses 88 ans, quand, à la 
hauteur de la Barbacane, il fut effrayé 
par le ronflement d'une auto. Dans un 
mouvement précipité, il glissa et tom-
ba à la renverse, Les, personnes prér 
sentes se précipitèrent à son secours, 
y compris l'automobiliste. Relevé, 
M, Cayla fut reconduit à spn donûcilo, 
un peu ému par cette secousse, mais 
dès le lendemain matin, ses voisins, 
surpris et enchantés, virent M. Cayla 
sortir et se diriger allègrement vers la 
Côte des Evêques pour y respirer le 
grand air, Nous nous réjouissons,, ayee 
tous ses amis, que sa robuste consti-
tution ait résisté à un incident qui au-
rait pu être un accident grave, 

Service téléphonique 
L'Administration des P. T. T. porte 
la connaissance des abonnés au 

téléphone qu'aux termes de l'article 
97 de la loi de finances du 29 avril 
1926 il est interdit à un abonné au 
téléphone de greffer aucun fil sur 
celui dont l'usage lui est concédé, de 
démonter ou de déplacer les lignes, 
appareils et accessoires de son instal-
lation téléphonique et d'une manière 
générale, de modifier en quoi que ce 
soit cette installation, qu'elle soit 
effectuée par l'Administration ou 
agréée par elle. 

L'inobservation de ces dispositions 
entraîne l'application à l'abonné inté-
assé des surtaxes fixes désignées ci-

après : 
1° Pour déplacement de ligne, appa-

reil ou accessoire, transformation 
d'installation n'entraînant pas une 
modification de redevances d'abonne-
ment ou d'usage : 50 fr. ; 

2° pour transformation ou modifi-
cation d'une installation entraînant 
une modification des engagements et 
des redevances d'abonnement ou 
d'usage correspondantes pour mise* en 
service d'une installation réalisée par 
l'industrie privée avant autorisation ou 
vérification de l'Administration, pour 
utilisation de tout ou partie d'une 
igne d'abonnement comme antenne 

de T. S. F. 
Par poste principal supplémentaire, 

appareil accessoire, liaison irrégu-
lière : 100 fr. 

Toutefois, après examen des circons-
tances, l'Administration des P. T. T. 
est autorisée à admettre des détaxes 
qu'elle fixera dans chaque cas parti-
culier. 

Ces surtaxes sont indépendantes du 
reversement à l'Etat du montant des 
rédevances non perçues. Il est pro-> 
cédé, le cas échéant, à la signature 
des engagements réglementaires dont 
la date de mise en service de l'instal-
lation modifiée. 

Il est également procédé aux frais 
de l'abonné, à la régularisation maté-
rielle de l'installation. 

En cas de récidive les surtaxes pré-
citées sont doublées. 

Concours agricole départemental 
de Figeao 

du 23 au 27 Septembre 1926 
M. Bouat, Député, Président de 

l'Office Agricole Départemental, vient 
de recevoir de la Compagnie d'Or-
léans la lettre suivante : : J 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de répondre à votre lettre 

du 15 Juillet courant. 
L.6S instruments* objets et produits 

admis à figurer au Concours Agricole qui 
doit avoir lieu à Figeac, du 23 au 27 Sep-
tembre prochain, seront transportes sur 
notre réseau, avec la réduction de 50 0/0 
prévue à nos tarifs G. V. et P. V. 29/12fi 
(taxe pleine à l'aller et retour gratuit), si 
les conditions énoncées à ces tarifs sont 
remplies par les expéditeurs. 

Les intéressés pourront prendrecannaiST 
sance des dits tarifa dnno nas «<•>«», 

Agréez, etc... 
Le Chef au Service 

des Affaires Commerciales, 
CORNILLEAU. 

Accidents du travail 
Le jeune Charles Courdès, 14 ans, 

apprenti décolleteur à l'usine de 
"éclairage général, demeurant chez 
ses parents, 13, rue Saint-Pierre, était 
occupé au palissage de pièces en cui-
vre, lorsque, par suite de dérapage de 
la machine à polir, sa main gauph§ 
fut prise par cette dernièrOi qui pro= 
voqua une brûlure du. premier degré, 

M. le docteur Malbee
 a

 ff^ ^ jg 
jours l'incapacité de travail, 

— Le nommé Armand Combarieu, 
23 ans, journallier à l'atelier du dépôt 
du P. O. de Cahors, demeurant 8, rue 
Anne-Besse, chargeait sur un Wagon 
des ressorts de suspieq.sion, lorsque, 
en plaçant l'un de ces derniers, il eut 
fa main gauche prise entre le plan-
cher du wagon et les ressorts, d'oii 
une plaie contuse à l'index, médius, 
annulaire gauches, qui, sauf compli-
cation, n'entraînera aucune incapacité 
de travail, 

Le préfet du Lot a l'honneur d'in-
former les héritiers inconnus de feu 
Maturin Antraygues, en son vivant de-
meurant à Figeac, que, par testament 
en date du 30 août 1924, ledit Matu-
rin Antraygues a, entre autres dispo-
sitions, légué au bureau de bienfai-
sance de Figeac, la somme de 5.000 
francs. 

En conséquence, les dits héritiers 
sont invités à prendre connaissance 
du testament, en l'étude de M0 Long-
puech, notaire à Figeac, à donner leur 
consentement à son éxecution ou à 
produire leur moyen d'opposition. 
Tous actes à ce destiné devront être 
adressés à la préfecture du Lot, dans 
un délai de trois mois, à partir de 
l'accomplissement des présentes for-
malités, faute de quoi, ils ne seront 
plus recevables. 

Procès-verbal 
M. le commissaire de police a dressé 

procès-verbal contre un revendeur 
nommé C, qui vendait, avec une balla-
deuse, des denrées dans les rues de la 
ville. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 12 
au 17 juillet 1926, a été la suivante 

Nombre de placements locaux a 
demeure : 3 hommes. 

Interlocaux : 5 hommes. 
En extra : 2 hommes. 
Demandes d'emploi non satisfaites 

1 homme. 
Offres d'emploi non satisfaites 

6 hommes, 5 femmes. 

Qui l'a perdue ? 
Mme Pommier a trouvé samedi une 

montre. 
La réclamer au Bureau du Journal, 

Concours d'ovins de Gramat 
Le concours spécial de la race ovine 

des Causses du Lot se tiendra à Gra 
mât, le 22 août 1926. 

Les éleveurs désirant concourir dc-i 
vent se faire inscrire avant le 16 août 
à leur mairie, qui leur délivrera des 
imprimés pour demande d'inscrip 
tion. 

Une somme de 7.500 fr. sera atfri 
buée en primes aux meilleurs lots, 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADURCICN 

Les Grandes Régates du 1er Août 
Chaque jour le comité organisateur 

reçoit des engagements. .Le dernier 
engagé est le sport nautique de Ber-
gerac qui prendra part à la course à 
8 rameurs. Voilà une décision quî 
rend le résultat de cette épreuve bien 
incertain. L'es rameurs de Bergeçac 
sont capables d'inquiéter sérieusement 
l'Aviron Réolais et peuvent même 
s'assurer la première place. La lutte 
s'annonce donc très sévère entre ces 
deux clubs rivaux. 

De plus, l'Emulation Nautique de 

Toulouse et l'Aviron Cadurcien ont 
songé à former une équipe mixte pour 
la course à 8 rameurs. On ne peut que 
louer une telle idée et souhaiter 
qu'elle se réalise. La participation 
eadu'rcienne ajouterait, en effet, à 
l'épreuve beaucoup d'intérêt et per^ 
mettrait à nos rameurs de connaître 
un engin tout à fait nouveau POhr çer-» 
tains d'entre eux, 

Lés engagés 
Les clubs dont la participation pa-

raît désormais assurée sont les sui-
vants : 

Emulation Nautique de Toulouse S 
Rowing-Cluh Toulousain; Aviron Réo-
lais ; Club Nautique Montalbanai8 ï 
Sport Nautique de Bergerac et leur 
liste n'est pas encore Close. 

AUTOBUS DEPARTEMENTAUX 
A partir du 1" Août 192$ Je prix de la 

placeMlomêtrique sera porté de O fr. <SQ 
à o fr. S© centimes, 



Arrondissement de Cahors 
Boissiètes 

Accident. — En engrangeant son 
foin, M- Ene Garrigou, du Mas du 
Camp, a fait une chute. Malgré de sé-
rieuses contusions, l'état du blessé 
n'inspire pas de sérieuses inquiétudes. 

Frayssînet-Ie-Gélai 
Fête votive, — La fête de notre 

commune est renvoyée au 22 août. 
Belmoniet 

Accident agricole. — Dimanche, 
M. Joseph Delmas, du hameau des Hé-
brals, a été victime d'un de ces acci-
dents malheureusement trop nom-
breux à cette époque de moissons. 

Par suite du bris du boulon qui sou-
tient le siège de la moissonneuse mé-
canique, M. Delmas tomba juste en 
avant de la scie qui lui déchiqueta 
affreusement le pied droit et lui la-
boura la cuisse, avant que l'on eut eu 
le temps d'arrêter l'attelage. 

Quelle prudence il faut avoir pour 
manier ces instruments agricoles ! 

De plus, il faudrait en vérifier soi-
gneusement le mécanisme et la mon-
ture. 

Laburgade 
Certificat d'études. — A l'examen 

du Certificat d'études qui a eu lieu à 
Lalbenque le mardi 20 juillet, notre 
école mixte avait présenté 3 candidats. 
Tous les trois ont été reçus. 

Ce sont : MM. Cubaynes Robert, 
. mention bien ; Fermy Gaston. 

Mlle Imbert Alice. 
Félicitations aux élèves et à leur dé-

voué maître M. Fournié. 
Esciauzeis 

Chien enragé. — Ces jours derniers, 
une famille d'Esclauzels a été mordue 
par un chien enragé lui appartenant. 
L'animal est mort quelques instants 
après et les personnes mordues sont 
parties immédiatement pour l'Institut 
Pasteur. 

Par ces fortes chaleurs, il est pru-
dent de surveiller ses chiens. 

Luzech 
Election d'un adjoint. — Le Con-

seil municipal s'est réuni samedi der-
nier afin de procéder à la nomination 
d'un premier adjoint en remplace-
ment de M. Poujade, élu maire. 

Etaient absents : MM. Boulzaguet, 
Auguste Vidal, Lugan, G. Laurent, 
Desprats et Miran. 

A l'unanimité des dix présents, M. 
Auguste Vidal, qui n'assistait pas à la 
séance a été élu premier adjoint de la 
commune de Luzech. 

Quraw&i 
Succès. — Nous apprenons avec 

plaisir que Mlle Denise Coldefy, fille 
de Mme et M. Coldefy professeurs à 
Rodez, et petite-fille de Mme Vve 
Filhol, vient de subir avec succès à 
Toulouse, les épreuves du baccalau-
réat lr° partie. Nos bien sincères féli-
citations. 

N*uis .mimies heureux d'annoncer 
également, que Mlle Mirai Castagné, 
fille de Mime Vve Léa Castagne a été 
reçue aux épreuves du brevet d'ensei-
gnement primaire supérieur, qu'elle a 
subies à Cahors. 

Nous lui adressons aussi, nos cor-
diales félicitations, 

Les moissons. C'est le temps des 
moissons, c'est le temps des chan-
sons : c'est aussi le temps des rudes 
labeurs. Néanmoins, moissonneurs et 
moissonneuses, bras nus, col ouvert, 
de î'gube aux dernières lueurs du 
jour précèdent QU suivent en riant et 
plaisantant, la machine à couper les 
blési, pour assembler et lier les gerbes 
qu'ils sont impatients de mettre hors 
d'atteinte d'un mauvais orage. Où 
sont donc les faucilles de nos grands'-
pères ? 

Jeunes et vieux activent la besogne, 
ne ménageant ni leurs efforts, ni leur 
peine, en dépit de la sueur qui ruis-
selle de tout leur corps. Et dans quel-
ques jours, lorsqu'à l'abri des intem-
péries, soit en gërbiers, sojt dans les 
granges, ils poxirront contempler in-
demne et sauvée cette récolte qui leur 
a coûté tant de travail, ils seront 
payés de leurs grandes fatigues. 

Viendront prochainement les dépi-
quages qui fixeront les agriculteurs 
sur le rendement de leurs blés, car 
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celui-ci est très aléatoire, et de nom-
breux facteurs en changent le produit. 
Cependant, on croit d'ores et déjà 
devoir augurer généralement une 
bonne récolte, les gerbes étant lour-
des, et de ce fait chargées de grains. 

Arrondissement de Figeac 
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— Si j'étais certain qu'elle me plût, 
je n'hésiterais pas, murmura Damien. 

— A propos de cousin, reprit 
Maxence, j'ai tout lieu de croire que 
votre cousine de Saint-Mauldé a de-
viné, je ne m'explique pas comment, 
votre aventure. 

Damien sursauta : 
— Guillemette ? comment cela ? 
— Vous savez qu'elle est ve-

nue, après la moisson, passer une 
quinzaine de jour® au Plessis. Elle 
était souvent soucieuse et m'a de-
mandé de vos nouvelles. Selon votre 
désir, nous avons dit que vous étiez 
dans le Midi. Un jour, elle m'a de-
mandé : « Etes-vous certain que mon 
cousin Damien n'ait point passé par 
la Bretagne le mois dernier ?» Je lui 
ai affirmé que non. » 

Le marquis rougit violemment, il 
s'e souvenait du mot, griffonné en 
hâte, en un moment de lassitude mo-
rale, dans le livre d'heures de Made-
moiselle de Saint-MauWé, près de 
Pontorson... 

Figeas 
Conférence. — Pour supprimer la 

guerre et reconstituer économique-
ment la France et le monde, grande 
conférence le vendredi 20 août à 
20 h. 30 à Figeac au théâtre munici-
pal, par M" Pierre Bouissou, avocat à 
la Cour d'Appel de Paris. 

Les dames et les jeunes filles au-
ront des places réservées. 

Probité. — Le 17 juillet, jour de 
foire à Assier, M. Marcelin Molinië, 
de Sainte-Eulalie, étant allé à Assier 
pour vendre des agneaux, se rendit à 
l'auberge Lambert pour dîner. Après 
avoir payé son écot, Molinié partit et, 
croyant remettre son portefeuille dans 
la poche de son veston, le laissa glis-
ser sous la table. Ce geste malheu-
reux fut remarqué par Marie-Louise 
Despeyroux, de Rueyres, qui s'em-
pressa de ramasser le portefeuille, et 
courut le remettre à son propriétaire. 
Elle ne voulut accepter d'autre récom-
pense que la satisfaction dfavoir ac-
compli une bonne action. 

Course cycliste. — Le vélo-club fi-
geacois organise pour le dimanche 8 
août une course cycliste sur le par-
cours Figeac, Capdenae-le-Haut, Clay-
rou, Cuzac, Felzins, La Pierre-Levée, 
Figeac, Lamadeleine, Le Mas de 
Noyer, Faycelles, Béduer, Ceint-d'Eau, 
l7igeac. 

Le départ de cette épreuve sera 
donné Avenue Victor Hugo, à 14 h. 

Tribunal correctionnel. — Audience 
du 24 juillet. — Cabriès Albert-Louis, 
42 ans, propriétaire à Lascombes, 
commune de Figeac, a la tête près du 
bonnet et il lui en faut peu pour s'em-
porter. Il est prévenu de coups et mal-
gré toutes les raisons qu'il donne pour 
sa défense, il s'entend condamner à 
16 francs d'amende avec sursis et aux 
dépens. 

— Gandois Henri, 35. ans, cultiva-
teur à Bretenoux, est prévenu de dé-
faut de certificat d'immatriculation. 
C'est bien par ignorance qu'il s'est 
mis en contravention, et, à l'audience, 
il en manifeste tous ses regrets. Le 
tribunal en tient compte et ne le con 
damne qu'à 16 francs d'amende et 
aux dépens. 

— Garcia José, 26 ans, sujet espa-
gnol, terrassier, sans domicile fixe, est 
comme tous ses compatriotes, quelque 
peu querelleur. Pour un motif futile, 
il roua de coups son chef de chantier 
lui fracturant deux côtes à l'aide 
d'une fourche. Puis son coup fait, il 
quitte la région. Il devait comparaître 
pour violences à un citoyen chargé 
d'un service public, mais il fait dé 
faut. Le tribunal se passe de sa pré-
sence et le condamne à trois mois de 
prison par défaut. 

— Tillet Claudine, 45 ans, journa-
lière à Aynac, est prévenue de vol. Vi 
vant depuis plusieurs années avec un 
nommé Sembel, dit « Gustou», et ce 
lui-ci lui ayant manifesté son désir 
mieux, pour lui en ôter le moyen, de 
s'emparer de ses économies, une 
somme de 1.500 fr. et les cacha dans 
le coin où ils furent découverts par le 
gendarme chargé de l'enquête. A l'au-
dience, la femme Tillet assure que ce 
n'était point dans le but de voler 
qu'elle s'empara de cette somme ; 
d'ailleurs, elle promet de rendre à 
« Gustou » tout ce qui lui revient, et 
dit-elle, « davantage même ». Le tri-
bunal, tenant compte de sa bonne ré-
putation et la considérant comme un 
peu simple d'esprit, la condamné à 
100 francs d'amende et aux dépens 

Montredon 
Succès scolaires. — Les cinq élè-

ves pxésentés, trois garçons et deux 
fillettes ont été reçus au certificat 
d'études. La jeune Massip Marie a ob-
tenu la mention bien. Félicitations 
aux élèves et aux maîtres. 

Ligne Electrique. — Les travaux 
d'exécution de la ligne de transport 
d'énergie électrique de Lamativie à 
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Sigmart avait envoyé un nouveau 
chauffeur ainsi qu'il en avait été con-
venu, mais avec quelques jours de re-
tard, causés par l'annonce de l'assas-
sinat de Boute'feu. Le pilote expert 
qui devait le remplacer à Wiesbaden 
fut envoyé en Sicile avec le dédit, et 
un nouveau chauffeur expédié aux 
Silversmith. Il télégraphia son départ 
de Paris, et Benjamin alla l'attendre 
à lâ gare de Wiesbaden, avec la 
grande Oppel et le chauffeur alle-
mand Ernst Werner. Iris et Arabella 
en profitèrent pour aller en ville ache-
ter des gâteaux et quelques frivoli-
tés ; elles devaient rencontrer Ben à 
la gare pour le retour. 

Elles descendirent du tramway 
toutes chargées de paquets et les 
déposèrent dans la voilure jaune où 
Ernst les rangea dans les coffres. 
Puis, n'ayant rien à faire, elles ren-
trèrent dans la gare pour rejoindre 
Ben sur le quai. 

Le rapide Paris-Francfort venait 
d'arriver ; un flot de voyageurs ponc-
tué de bleu par les capotes horizon 
des permissionnaires, déferlait vers les 
tourniquets de sortie des quais. Ben-
jamin était au premier rang du 
groupe qui attendait ; il appela à 
voix haute : 

— Alcide Ménars ! de la maison 
Sigmart ! 

Les voyageurs passaient sans ré-
pondre ; gros Allemands, représen-
tants de commerce ; minces hobe-

Viviez se poursuivent activement. La 
plupart des fouilles sont faites et les 
pylônes amenés à pied d'oeuvre. Nos 
félicitations aux frères Bastien, char-
gés de la construction de cette ligne. 

Planioles 
Accident du travail. — En extrayant 

du sable dans le ruisseau de Planio-
les, M. Emile Hue se blessa sérieuse-
ment à un pied et a dû cesser son tra-
vail pour quelques jours. 

Lacapelie-Mariva! 
Accident. — M. Henri Bedou s'est 

fracturé une jambe en sautant d'un 
char qu'il venait de charger de foin. 

Nos vœux de prompt rétablisse-
ment. 

kmûàimmml de Gourdâi 
Gourdon 

Manifestation de sympathie. — Di-
manche a eu lieu le banquet offert à 
M. Villadieu, inspecteur primaire, qui 
prend sa retraite. 

Cette manifestation de sympathie 
présidée par M. Illeret, inspecteur 
d'académie réunissait 180 institutrices 
et instituteurs. Le banquet fut bien 
servi. 

Des toasts ont été portés par MM. 
Delmas, directeur de l'école de Gour-
don ; Astorg, président de l'Amicale, 
Mottaz, Illeret, l'inspecteur d'acadé-
mie. 

M. Viiladieu remercie en excellents 
termes. 

Un bronze a été offert à M. Villa-
dieu et une gerbe de fleurs à Mme Vil-
ladieu. 

Nous renouvelons à M. Villadieu 
nos souhaits de longue et bonne re-
traite. 

Foire. — Notre foire de juillet, dite 
de la Madeleine, a été peu importante 
par rapport à celles de l'hiver. Il s'est 
traité néanmoins beaucoup d'affaires. 
Les marchands étalagistes débor-
daient de tous les côtés. 

Cours moyens pratiqués : 
Bœufs gras, 250 à 265 fr. les 50 ki-

los, vente active; bœufs de travail, 
5.000 à 6.600 fr. la paire ; bouvillons, 
1.800 à 2.800 fr. la paire; porcs de 
charcuterie, 420 fr. les 50 kilos ; por-
celets, 250 à 300 fr. les 50 kilos ; mou-
tons gras, 4 fr. à 4 fr. 50; agneaux, 
4 fr. 75 à 5 fr., le tout le kilo ; che-
vreau, 3 fr. 50 le demi-kilo. 

Poules, 4 fr; 50; poulets, 6 fr. ; 
canards, 4 fr. 50, le tout le demi-kilo ; 
pigeons, 10 à 12 fr. la paire ; œufs, 5 
fr. la douzaine; lapins domestiques, 
2 fr. 75. 

Oisons, 26 fr. pièce de un mois et 
demi ; 30 fr. pièce de 2 mois ; 26 fr. la 
paire de 15 jours ; canetons mulâtres, 
24 fr. la paire ; communs, 7 à 8 fr. la 
paire de dix jours. 

Une troupe d'artistes victimes d'un 
accident d'auto. — M. Dumaine, de là" 
troupe Dumaine, qui venait de don-
ner une représentation au théâtre des 
Nouveautés de Brive et qui se rendait 
à Gourdon en auto avec sa troupe 
pour y donner la même représenta-
tion, a été victime d'un accident d'au-
to qui aurait pu être très grave. 

Sur le parcours compris entre Souil-
lac et Le Roc, au bout d'une côte sui-
vie d'un tournant brusque dont rien 
n'indiquait l'existence, M. Dumaine, 
qui marchait à une allure modérée, a 
vu brusquement arriver sur lui, com-
me un bolide, une torpédo conduite 
par un habitant de Payrac. Le choc 
a été formidable, à tel point que Mme 
Dumaine a défoncé le réservoir à es-
sence avec ses genoux. Elle a été 
transportée à Souillac, où le docteur 
Rebière lui a donné les premiers soins; 
son état est d'ailleurs très satisfai-
sant. Personne autre n'a eu de mal, 
seuls les dégâts matériels sont im-
portants. 

L'enquête d'usage a été faite par la 
gendarmerie. 

« C'est super-chic ! » — Nous avons 
eu samedi 24 juillet une revue fort 
intéressante qui a particulièrement 
charmé l'auditoire par la tournée 
Louis Dumaine, le désopilant fantai-
siste des « Ambassadeurs » de Paris. 

C'est une équipe d'artistes de talent 
qui intéresse, amuse, charme tout à 
la fois. La musique, les danses, les 
chants, les costumes, les décors sont 
irréprochables. 

C'est une bonne et agréable soirée 
à passer avec une folle gaîté. 

M.Louis Nous exprimons le vœu queM. I 
Dumaine repasse l'an prochain. 

Couzou 
Accident. — M. Emile Raffy, pro-

priétaire à Couzou, était dernièrement 
occupé à brider son cheval, lorsque ce 
dernier, pris subitement de peur, fit 
un écart si brusque que M. Raffy fut 
renversé et se blessa assez grièvement. 

Marie! 
Tragique baignade. — Samedi, 

quelques jeunes gens étaient descen-
dus à Gluges prendre un bain. Le 
jeune Sol était à peine dans l'eau qu'il 
perdait pied et s'enfonçait dans une 
dépression de la Dordogne. Le voyant 
disparaître, ses camarades, manquant 
peut-être de sang-froid, allèrent cher-
cher du secours, lequel fut un peu 
long à arriver. Quand on repêcha le 
pauvre jeune homme, la mort avait 
fait son œuvre. Tous les soins des per-
sonnes présentes et du docteur Du-
rieux, appelé aussitôt, furent inutiles. 

Le jeune Sol était le fils de Mme et 
de M. Sol, forgeron à Lasvaux, et le 
petit-neveu de Mme et de M. Sol, de 
Martel, chez qui il était en pension. 
Elève de notre école primaire supé-
rieure, il devait passer son examen 
pour le brevet élémentaire lundi. 

Ses obsèques ont eu lieu à Lasvaux. 
Une importante délégation de ses 
camarades de l'école primaire supé-
rieure de Martel y assistait. 

A ses parents si cruellement éprou-
vés, ainsi qu'à Mme et M. Sol, de Mar-
tel, nous offrons nos bien sincères 
condoléances. 

Salviae 
Foire. — Notre foire mensuelle de 

juillet a été assez peu importante, en 
raison des travaux pressants delà 
saison, qui retiennent nos agricul-
teurs aux champs. 

Cours principaux : Bœufs gras, 240 
à 260 fr. les 50 kilos ; une dizaine de 
paires de bœufs gras furent rapide-
ment vendues ; vente assez lente sur 
les bœufs de harnais. 

Bœufs de labour, 7.000 à 8.000 fr. ; 
bœufs d'attelage, 6.000 à 6.500 fr.; 
bœufs doublons, 5.500 à 6.000 fr. ; 
bouvillons, 2.500 à 3.000 fr. ; vaches 
de travail, 5.500 à 6.800 fr., le tout la 
paire ; veaux de lait, 5 fr. 75 à 6 fr. le 
kilo. 

Marché aux moutons moins bien 
pourvu qu'à l'ordinaire; moutons 
gras, 3 fr. à 3 fr. 75 ; agneaux, 4 fr. à 
4 fr. 75 le kilo ; brebis de rapport, 200 
à 250 fr. ; moutons, 150 à 180 fr. ; élè-
ves, 180 à 250 fr. ; porcelets, 200 à 250 
fr. la pièce. 

Halle aux grains : Pas de blé ni 
maïs; pommes de terre, 60 à 65 fr. le 
sac de un hectolitre. 

Poules, 4 fr. à 4 fr. 50 ; poulets, 5 
fr. à 5 fr. 50 ; lapins, 2 fr. 50 le demi 
kilo ; œufs, 5 fr. la douzaine ; canards 
demi-gros, 5 fr. 50 le dembkilo 

Pour la première fois, le marché 
était tenu place de l'Oratoire 

Comme cela arrive trop souvent, les 
marchands professionnels achètent 
avant l'heure; le Conseil municipal 
devra faire cesser ces habitudes, qu' 
sont préjudiciables aux intérêts de 
la population. 

Canetons ordinaires, 9 à 10 fr. ; ca 
netons mulâtres, 18 à 22 fr. ; oisons 
de un mois et demi, 28 à 35 fr. la 
paire. 

Fromages'du pays : 3 fr. 50 la dou-
zaine. 

Jardinage toujours àdesprixéle 
vés; Plants de poireaux, 2 fr. 501e 
paquet ; choux pommés, 1 fr. i 
1 fr. 50 le paquet; salades,0fr. 30 
choux à planter, 4 à 5 fr. le cent; céle 
ri, 1 fr. 50 le paquet. 

Foin, 15 fr. ; paille, 8 à 10 fr 
Vin. — Le vin est en hausse et se 

vend à raison de 275 à 300 fr., tous 
frais en sus, suivant qualité. 

Bois de chauffage assez peu 
demandé. 

Nombreux marchands forains 
Prochaine foire le 20 août. 

SouiHao 

Un ancien gendarme victime de son 
dévouement. — M. E. Teyssandier 
gendarme en retraite, s'est noyé dans 
ia Dordogne alors qu'il s'efforçait de 
porter secours à un pupille de la Na-
tion se trouvant en danger 

Ce dernier a pu être sauvé par M 
Rouves. 

D©rnièr@ iaecre 
Au Palais-Bourbon 

Le bureau élu par le comité direc-
teur de l'intergroupe du salut public 
s'est réuni sous la présidence de M. 
Morinatïd ; il a voté, à l'unanimité, un 
appel adjurant ses membres et ses 
àmis d'abandonner leurs polémiques 
d'hier pour s'inspirer exclusivement 
de l'esprit d'union nationale ; il con-
clut ainsi : 

« C'est cet esprit qui a présidé à la 
formation du cabinet et sans l'appui 
des groupes de gauche il serait impos-
sible de grouper autour du gouverne-
ment la majorité compacte et fidèle 
qui permettra de réaliser le pro-
gramme de salut public. » 
La manifestation 

des fonctionnaires 
est interdite 

Le ministre de l'intérieur a décidé 
d'interdire l'intempestive manifesta-
tion que le Cartel des fonctionnaires, 
employés et ouvriers des services pu-
blics a annoncée pour ce soir mardi, à 
18 h. 30. Cette manifestation, on le 
sait, devait consister à se rendre en 
masse devant la Chambre des députés 
pour protester contre l'insuffisance du 
relèvement des traitements et des sa-
laires prévus par la loi de finances. 

Au Maroc 
On signale sur le front nord, dans 

le secteur de la 128° division, quel-
ques rassemblements hostiles contre 
les peuplades soumises dans la tache 
de Taza. Les partisans ont occupé les 
ksours des Ouled-Ali, ainsi que la 
cote 3020. 

Il y aurait encore cent cinquante 
familles des Beni-Youb insoumises 
hors de la vue des postes de la cote 
1782. 

Les derniers insoumis Beni-'Hassan 
sont en pourparlers. 

reaux, ruinés, de la haine plein les 
yeux ; familles françaises de militai-
res se jetant au cou d'un uniforme... 

— Alcide Ménars ! de la maison 
Sigmart ! cria Ben de nouveau. 

Une jeune personne blonde, de mise 
très simple, donna son billet de se-
conde classe à l'employé qui détacha 
le coupon de retour ; puis elle regarda 
l'Anglais. A ce moment, un homme 
coiffé d'une casquette d'automobile, 
répondit : 

— Ménarsi ? présent ! 
Il agita une valise, donna son bil-

let, et vint vers Silvertsuiith : 
— C'est moi, le chauffeur ; voilà la 

lettre de monsieur Sigmart. 
Ils firent quelques pas pour sortir 

du groupe compact de l'arrivée. Ben 
lut la lettre, confronta le passeport 
avec l'homme, et dit : 

— Bien, je vous emmène. 
A ce moment, la jeune femme 

blonde approcha : 
— Excusez-moi, monsieur, dit-elle, 

J'entends que vous parlez français et 
même que vous connaissez la maison 
d'automobiles Sigmart... Me permet-
tez-vous de vous demander un rensei-
gnement ? car je ne connais personne 
ici... 

Elle semblait très émue, la couleur 
allait et venait sur son visage ; sa 
voix douce tremblait. Elle posa à terre 
son sac de voyage. 

— Je serais heureux de vous être 
utile, fit Silversmith poliment. 

Iris et Bella se rapprochèrent. 
— Les journaux ont parlé de... d'un 

accident survenu à un chauffeur de la 
maison Sigmart, dit la jeune Fran-
çaise. Je suis de ses amies... 

— Une amie de Boutefeu ? de-
manda Bella en estimant à deux dol-
lars le costume complet de la voya-
geuse. 

— Oui, Madame, fit celle-ci en de-
venant pourpire. Je ne pouvais avoir 
de ses nouvelles... alors je suis ve-
nue... je viens de très loin... Le con-
naissez-vous ? 

Bella continuait d'examiner la nou-
velle venue ; elle portait les cheveux à 
la mode des filles de chambre du 
Massachusetts, mais avait les traits 
fins, les mains fines, la voix douce... 
Ce n'était pas une fille du peuple ; 
une demi-mondaine non plus... alors ? 
Encore une sœur ? Le marquis de 
Plomeur n'en avait qu'une, la prin-
cesse de la Tour d'Angoumois. 

Alors... une rivale ? 
Iriisi faisait les mêmes réflexions. 

La pensée que Bella pût devenir mar-
quise, alors, qu'elle-même l'avait tant 
rêvé l'irritait. 

— Oui, madame, dit-elle. Si vous 
voulez le voir, il est chez nous. Nous 
vous emmènerons bien volontiers, car 
c'est loin. Il va mieux. 

La voyageuse eut un grand soupir 
de soulagement : 

— Oh ! merci, madame, merci ! 
vous êtes bien bonne ? je vous en suis 
très reconnaissante ! 

On monta dans la grande Oppel 
qu'Ernst mena un train d'enfer pour 
impressionner le Français, et les six 

Paris, 11 h. 30. 
Le Sultan du Marco 

dans le Midi 
Le Sultan du Maroc et sa suite sont 

partis ce matin à destination de Lyon 
et de la Savoie. 

LftJ 

La marine japonaise 
Le ministère de la marine japonais 

a affecté dans le budget de 1927 5 mil-
liards pour de nouvelles constructions 
navales. 

I** 
Zlnoviefl est suspect 

De Riga. — On mande au « Ti-
mes » que Zinovieff, déjà privé de 
son poste au bureau politique commu 
niste ne tardera pas à être également 
privé de ses fonctions de Président de 
l'Internationale communiste. 

' !'*J ■ ** 
L'audace de bandits 

A Bucarest, des bandits armés ont 
pénétré dans le théâtre Bosagala à 
Brada et ont forcé le public, sous la 
menace de revolvers, de leur remet-
tre son argent, ses bijoux. 

Tous les bandits ont réussi 
s'échapper au milieu de l'affolement 
général, après avoir incendié le .théâ-
tre. 

L'entente franco-belge 
pouruo redressement commun 

De Bruxelles. — On attache, dans 
les milieux autorisés, une grande im-
porlançe à la visite que MM. Vander 
velde et Francqui se proposent de ren 
dre aujourd'hui ou demain aux mem-
bres du Gouvernement français. 

On déclare désirable un accord en-
tre la France et la Belgique pour le 
redressement commun de leurs de 
vises. 

voyageurs descendirent devant le per-
ron d'Adlersnest. 

Les habitants du château prenaient 
le café dans la bibliothèque. Sir Mi-
chaél regarda par la fenêtre : 

— Il est bien, le chauffeur, mais 
qui est la damie ? 

— Une dame ? s'écria lady Sil-
versmith. Est-ce qu'il vient avec sa 
femme ? 

Déjà Céline, montée dans la voi-
ture, accompagnait Alcide Ménars à 
ses appartements dans la maison du 
garde ; Benjamin et les trois femmes 
montaient le perron. Iris entra la pre-
mière et s'adressa à Maxence : 

— Votre Grâce, une dame française 
vient d'arriver, de très loin, dit-elle, 
pour voir Boutefeu... Je ne sais pas 
qui elle est. 

— Pour Boutefeu ? répéta le prince. 
Une inquiétude passa sur son front; 

il demanda à lady Silversmith l'auto-
risation d'aller voir et se trouva, dans 
le grand vestibule de marbre, en face 
de Mlle de Saint-Mauldé : 

— Comment ! ma cousine ? ? ? 
s'éeria-t-il. 

— Ah ! Maxence ! fit-elle. Vous 
êtes ici ? Dieu soit loué... Mais alors 
je suis inutile... pardonnez-moi, je 
vais repartir. 

— Repartir ? venir de Bretagne^ ici 
pour repartir ? pas avant de vous être 
bien reposée au moins ! 

Il lui prenait des mains l'humble 
petit sac de voyage. 

— Venez que je vous présente. 
Il la fit entrer dans la bibliothèque 

LES CHANGES 
Les changes à 11 heures étaient : 
Livre : 196,50. 
Dollar : 40,40. 

BEMEHOÎEMENTS 
Les familles BAUDEL, CASSAN,- DEL-

CR.OS et tous les autres parents remer-
cient bien sincèrement toutes les personnes 
qui leur ont donné des marques de sym-
pathie ainsi que celles qui ont bien voulu 
assister aux obsèques de 
Madame veuve DELCROS 

Née ANDRIEU 

-:- AVIS -:-
De nombreuses personnes nous remer-

cient journellement de l'excellente recette 
que nous avonspubliée, recette qui consiste 
à faire soi-même, pour 4 fr., un litre 
d'excellent vin fortifiant, en versant un 
flacon de Quintonine dans un litre de vin 
de table. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

UNE INFIRMIÈRE 
DEMANDE A SOIGNER 

les Malades à domicile 
ot les Dames en couches 
BONNES RÉFÉRENCES 

S'adresser au Bureau du Journal 

Menuisiers demandés 
OSISE LATÊGOÈRE AVIATION 

TOULiOÏJSE^ 

A VENDUE 
Une bonne VACHE Hollandais; 

CINQ ANS 

Pieine de Huit Mois 
S'adresser au Bureau du Journal 

AV2S DE DETTES 
Monsieur Paul BRELINGARD, em-

ployé à la Gie du P.-O. informe le pu-
blic qu'il ne paiera plus les dettes que 
pourrait contracter sa femme, Ma-
dame Yvonne BRELINGARD, née 
GUILHEM, cette dernière ayant quitté 
le domicile conjugal. 

ETUDE 
DE 

Me Pierre HUAED 
Licencié eu droit 

AVOUÉ A CAHORS 

41, Boulevard Gambetta, 41 
Succès'' de M" Camille SAUTET 

et, Léon TALOU 

ERRATUM 

L'insertion parue dans le 
Journal du Lot du dimanche 25 
juillet 1926, sous la rubrique : 
« Purge d'hypothèques légales » , 
doit être rectifiée comme suit : 

A la soixante-et-unième ligne 
de la deuxième colonne de cette 
insertion, au lieu de: « Monsieur 
« BACH a été déclaré adjudica-
« taire du troisième lot... vendu 
« à Maître DUTOURS et ce, 
« moyennant le prix de douze 
« cents francs », 

Lire : 
« Monsieur BACH a été dé-

« claré adjudicataire du troi-
« sième lot... vendu à Maître 
« DUTOURS, et ce, moyennant 
« le prix de six mille cinq 
« cents francs. » 

Et à là cent-vingt-sixième li-
gne de la deuxième colonne de 
ladite insertion, au lieu de : 
« Madame Marie - EzMda DE-
« NUC... épouse en secondes 
« noces de Monsieur le Doc-
« teur POUCHET Anne-Gabriel, 
« décédé », 

Lire : 
« Madame Marie-Ezilda DE-

« NUC... épouse en secondes 
« noces, décédôe, de Monsieur 
« le Docteur POUCHET Anne-
« Gabriel. » 

Pour erratum, 
P. HUARD. 

.1, s^aa^;^,.^,^ 

et la présenta. Ghislaine l'embrassa 
affectueusement. Lorsqu'elle eut pris 
le thé, la princesse remmena dans sa 
chambre. 

— Pourquoi êtes-vous venue, Guil-
lemette ? demanda la jeune femme. 

La fatigue du voyage, l'angoisse 
enfin calmée, le but atteint, détendi-
rent les nerfs de la jeune fille ; elle 
cacha son visage dans ses mains et se 
mit à pleurer. 

— Ce n'est pas une réponse, ma 
cousine, poursuivit la jeune femme. 
Mais je m'étonne... Vous saviez donc 
quelque chose ? Moi, je ne savais 
rien... 

— Oh ! moi non plus ! expliqua 
Guillemette en s'essuyant les yeux. 
Personne ne m'a rien dit... Jsai 
deviné... 

Elle raconta, toute rougissante de 
cet aveu qu'était sa présence. 

— A votre mariage, Ghislaine, en 
juin, Damien m'a dit qu'il courrait 
peut-être au circuit de l'Ouest, sous 
un faux nom à cause de mon oncle 
qui ne le permettrait pas. Mon cousin 
ne vous en avait rien dit ? moi, je 
savais que ses voitures 'étaient 'des 
Sigmart ; alors j'ai pensé qu'il cour-
rait sur la même marque. Ma tante 
de la Vivaudière m'a emmenée au 
Circuîit, qui passait près de sa pro-
priété. J'ai étudié les photographies 
d
f
<P _ pilotes. Prévenue comme je 

l'étais, j'ai reconnu Damien malgré 
son grimage. C'était lui, Robert Bou-
tefeu ! ! ! le gagnant de la course... 

(4 suivre) 
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Bseenad '.".Y.l 407 

317 
340 
370 
475 
406 
286 
315 
310 

» » 
430 » 
215 » 
203 * 
220 » 
2H8 » 
131 » 
220 

408 
420 
188 
204 
200 
202 
108 
255 » 
305 » 
300 » 

» » 
435 » 
210 »' 
201 » 
215 » 
223 » 
130 » 

ïl2l0 » 
300 »'300 » 
165 » 165 » 

» 703 
»'288 
Ï|339 
»;338 
»J158 

50.164 
»'175 
»d71 
» 1É5 
»i:95 
»Ht 2 

50.153 
» ;'>bb 
» 235 
» SCO 

50 416 

4 o/o 
i o/o 
25 .. 

3 1/2 o/î 

4 o/. 

Valeurs étrangères 
Japon 4 0/0 1905 710 » 750 » 
Japon 4 0/0 1910 535 » 6uû » 
Brésil 5 0/0 1909.....'860 » 860 » 
Italien 3 1/2 0/0...... 87 » 94 9U 
Russe consolidé 4 0/0. 21 » 2* 90 
Russe 3 0/0 or 1891-94 13 901 14 80 
Russe 5 0/0 1903 18 25 20 10 
Russe 4 1/2 0/0 1909. 12 60 13 75 
3srbe40/0amort.l89; ;23 » 127 » 
Turquie Dette OUo/o 09 50 118 10 
rur<iuisOti.6 0/019i 76 15 77 75 

30 
25 
30 
15 
15 
12 
15 
30 
15 
30 
25 
20 
15 
15 
12 
30 
30 
25 
20 
15 
15 
12 
30 
30 
25 
20 
15 
15 
12 
30 
80 
25 
20 
15 
15 
12 
15 
30 
15 
15 
12 

50 

50: 

50 

50 : 
i 

50; 

50 

Chemins de fer 

Est 6 0/0 259 
Est 5 0/0 1852-54-56.. ;372 
Est 4 0/0 1912 
Est 3 0/0 
Est 3 0/0 nouveau... 
Est 2 1/2 0/0 
Est 3 0/0 A.rdenues.. 
Est 6 0/0 type 1921.. 
P.-L.-M. 3 U/0 1855 .. 
P.-L.-M. 6 0/0 
P.-L.-M. 5 0,/0 
P.-L.-M. 4 0/0 
P.-L.-M. fusion 3 0/0. 
P.-L.-M. fus. 3 0/0 n. 
P.-L.-M. 21/2 0/0.... 
P:-L.-M.6 0/0 1921.. 
Midi 6 0/0 
Midi 6 0/0 
Midi 4 0/0 
Midi 3 0/0 
Midi 3 0/8 nouveau.. 
Midi 2 1/2 0/0 
Midi 6 0/0 1921 
Nord 6 0/0 (Série F). 
Nord 5 0/0 (Série E). 
Nord 4 0/0 (Série D). 
Nord 3 0/0.. 
Nord30/0(Nouv.b.B.) 
Nord 2 1/2 0/0 (S. G). 
Nord 0 0/0 1921 
Orléans 6 0/0. 
Orléans 5 0/0 
Orléans 4 0/0 
Orléans 3 0/0 
Orléans 3 0/0 1884... 
Orléans 21/2 0/01895. 
OriôansG.C.30/01855 
Orléans G.C.60/01921 
Ouest 3 0/0 
Ouest 3 0/0 nouveau. 
Ouest 2 1/2 0/0 

230 
216 
185 
207 
198 
250 
215 
260 
220 
225 
200 
185 
166 
251 
233 
220 
205 
202 
190 
173 
259 
265 
245 
271 
220 
210 
205 
250 
248 
225 
200 
205 
185 
173 
182 
230 
200 
185 
165 

J 270 » 
#1379 » 
»!230 » 
» 220 » 
» 207 » 

50 207 50 
50 198 50 

250 
215 
260 
236 
205 
214 
207 
180 
251 
240 
220 
210 
215 
207 
183 
259 
275 
260 
271 
230 
225 
207 
261 
248 

»|225 
»|212 
Ï'219 
» 210 
» 174 
» 185 
» 230 
j 200 
» 207 
» 175 

ETUDE 
DE 

M« François SÉGUY 
Avoué à Cahors, rue St-Pierre 

EXTRAIT 

Bibliographie 
Ge qu'est devenue la Victoire 

Versallles-Locarno-Genève (1) 

par Alphonse JOUET 
Avocat honoraire à la Cour 

Les courbes du drame et les étapes 
de la chute. Si tous les problèmes qui 
nous passionnent et qui nous inquiè-
tent, dans la crise actuelle, étaient 
traités avec autant de méthode, et 
avec une documentation aussi sûre, 
nous verrions plus clair dans nos 
affaires, ce qui est la première condi-
tion pour se tirer d'affaire. Des négo-
ciations qui sont restées inconnues 
du public, la politique des alliés pour 
maintenir la France étriquée, les 
défaillances de notre diplomatie, la 
question financière et les dettes inter-
alliées, voilà ce qu'examine sans 
pessimisme, en gardant sa foi dans 
les destinées du pays, un auteur qui 
ne se paie pas de mots et qui cite ses 
textes. Vainqueurs de la guerre, nous 
ne pouvons être lés vaincus de la 
paix, mais il est temps que nous obli-
gions nos représentants à se ressai-
sir. M. Alphonse Jouet en étudiant ce 
qu'est devenue la victoire, dit : hélas ! 
mais s'écrie courageusement : holà ! 

M. Gabriel Bonvalot, président du 
Comité Dupleix, a composé la préface 
qui précède le livre, M. Bonvalot est 
une conscience qui parle; M. Jouet 
est une sagacité qui écrit. 

(1) Peyronnet et O, éditeurs, 7, rue de 
Valois, Pans. 

D'un jugement rendu par défaut 
par le Tribunal de première ins-
tance de Cahors, le vingt-sept 
novembre mil neuf cent vingt-
cinq, 

Enregistré et signifié à partie, 
Au profit de dame Marie BOU-

ZOU, épouse séparée de corps de 
Monsieur M1LHAU, domiciliée à 
l'Isle-Adam (Seine-et-Oise), 

Contre Lucien MILHAU, domi-
ci'ié aux Masséries, commune de 
Saint-Géry, actuellement à Viviez 
(Aveyron). 

Il appert que le divorce a été 
prononcé d'entre les époux par 
conversion du jugement primitif 
de séparation de corps à la requête 
et au profit de la femme. 

Four extrait : 
F. SÉGUY. 

Imp. CouxSLAHT (personnel intéressé) 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

IHÛS rapports entre 
Propriétaires et locataires 

de locaux d'habitation 
et d'usage professionnel 

Commentaire pratique de la loi du 
1er avril 1926 et des principales dispo-
sitions des autres lois en vigueur 
avec textes et références aux travaux 
préparatoires et à la jurisprudence, 
par Louis LESPINE, Avocat à la Cour 
de Paris. 

Prix Frs 5 
Ce travail n'est pas seulement un 

commentaire de la nouvelle loi sur 
les loyers, du 1er avril 1926, mais un 
exposé très complet et très clair de 
la situation actuelle des propriétaires 
et des locataires de locaux à usage 
d'habitation ou professionnel que 
cette situation résulte de la loi préci-
tée ou de celles qui l'ont précédées et 
sont demeurées en vigueur. 

Un index alphabétique permet à 
chacun de trouver rapidementet faci-
lement le cas qui l'intéresse. 

De plus les textes législatifs qui ter-
minent l'ouvrage continuent un petit 
code de la matière. 

L'auteur s'adresse à tous les pro-
priétaires et locataires. Il a donc 
négligé les aperçus théoriques dont 
les uns et les autres se soucient peu, 
et n'a cherché qu'à apporter des solu-
tions pratiques et précises. 

Mais quand celles-ci pouvaient prê-

ter à discussion, il n'a jamais omis 
d'appuyer son opinion, de notes conte-
nant toutes les références nécessai-
res à la jurisprudence et aux travaux 
parlementaires. A ce point de vue, 
l'ouvrage est un guide précieux pour 
les techniciens eux-mêmes. 

LA FEMME ET L'ENFANT 
Lire dans le N° 187 de La Femme et 

l'Enfant qui vient de paraître : 
Seule, la Famille peut sauver l'E-

tat : Paul Coquemard. — En montant 
la Côte : La Mouche du coche. — No-
tes et impressions sur 1 © mouvement 
démographique et l'histoire de la po-
pulation dans la vieille France : M. 
Théodore. — Coups de griffes : Roger 
Debûry. — La vie intellectuelle et 
morale : Le Billet de l'Oncle ; le Théâ-
tre ; le Cinéma ; les Livres. — A tra-
vers Journaux et Revues : Henriette 
Charasson. —- Variétés : Autour du 
lac Liéman (croquis de voyage) : 
MartheCoquemard. —Carnetde Quin-
zaine : G.-G. Rose-Goudin. — La Cor-
beille à Ouvrage : Mireille. — Un peu 
de médecine, beaucoup d'hygiène ; 
Docteur Van der Elst. — Petits Tra-
vaux, grandes Economies ou l'Art de 
se passer des Autres : Maître Jacques. 
— Le Coin des Mamans : Puériculture, 
Education : M. Comolet-Sue. — LaMode 
pour les Petits et pour les Grands : 
Marianne. — L'Education physi-
que : R. Cary. — Notre cours prati-
que de langues vivantes : l'Espagnol 
(44e leçon) : Henri Billemont. — Eco-
nomie ménagère et domestique : le 
Fichier de la Cuisine ; Cours d'ensei-
gnement ménager; l'Infirmière à la 
Maison ; à la Ferme et au Jardin ; 
l'Education familiale; la Vie quoti-
dienne. — Chronique financière : 
Elie Baur. — Feuilleton : A l'Aube : 
Myriam Thelen. 

Abonnements : 26 francs par an. 
Adresser les abonnements : 29, rue de 

Tournon, Paris (VI"). 
Envoi de spécimen sur demande contre 

0 fr. 50 en timbres-poste. 

CHEMIN de FER de PARIS à ORLÉANS 
ETE 1926 

Circuits en auto-car dans le Périgord 
du 14 juillet au 30 septembre 

1° Au départ des EYZIES 
La capitale préhistorique de France 
Départ 13 h. — Retour vers 18 h. 

VALLÉE DE LA VÉZÈRE 

Les mardis et jeudis. 
Prix du transport 20 fr. 

Abri du Cap Blanc, Montignac, 
Thonac, St-Léon, La Roque-St-Cristo-
phe, Le Moustier, Tursac, Laugerie-
Haute. 

VALLÉE DE LA DORDOGNE 
Les mercredis et dimanches 

Prix du transport : 25 fr. 
Campagne, St-Cypriien, Beynac, 

Roque-Gageac, Domme, Carsac, 
lat. 

La 
Sar-

2° Au départ de PERIGUEUX 
Les jeudis et dimanches, 

et le mercredi 14 juillet 
Prix du transport : 20 fr. 

Départ le jeudi à 13 h. et le diman-
che à 10 h. 15. — Retour 17 h. 45. 

VALLÉE DE LA DRONNE 
Château-L'Evêque, Brantôme, Bour-

deille, Chancelade. 
Location, moyennant 1 franc par 

place, au bureau de l'Entreprise des 
Autobus départementaux de la Dor-
dogne, 53, rue du Président-Wilson, 
ou au Syndicat d'initiative de Péri-
gueux, et au bureau du Syndicat 
d'initiative place de la Mairie, Les 
Eyzies. — Le nombre des places est 
limité. 

MANUFACTURE 
de 

Papiers Peints 
Rochefort 

32, Av. Pasteur, PARIS, 15» 
Vente directe du Fabricant 

aux consommateurs 
Papiers peints depuis 

0,80 le rouleau 
Envoi franco 

d'Album Nouveautés 1926 
PAPIERS PEINTS 

depuis 0.80 le rouleau 
Echantillons franco 

GRANDE MANUFACTURE 
51, Bd Garibaldi, PARIS 

LA PH0SP 
remplace avantageusement l'HVlLE de FOIE de MÔKïlE 

' et les préparations 
Pour ia guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISiWE : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreiiies. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistant':. 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doal&u 
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies m 
tieuses, Grippe, Influehza, Fièvre typhoïde. 

Cc-

La Phosphiode GARNAL 
et le Corps Médical 

Le D< ORTEL 
iaciss EXÙH'IU fcs BSpiUux de PtrU 

B«seur sa Ssi«KBe i* la fsailM de Tit* 

écrit : 

« Le RECONSTITUANT et le DEPURATIF le plus énergique et le pli-
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GÂRNSL. C'est de l'Btuiï^ 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la renden. 
indigeste et désagréable à prendre. 

i'Iode à l'état naissant. 
La PHOSPH30DE GiâR«3&L fortifie les enfants faibles, fait disparaître 

les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 
C'est Ta grand renr.àdo contra l'Anémie ot les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre ia neurasthénie. ^ 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes de 

Bronchites aiguSs ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, «tirante 

l'appétit, fortifie les bronches, s 

Prix du flacon : 14 francs. — Grandeur unîaue. 

tâ* less 1 1 
1 H&ft 

JL>o Paris i± 'T'otiloii©© par C3o.lios"S5 
OMNIB. OMNIB. OMNIB. EXP. MTXTE RAPIDE RAPIDE EXP. EXP. OMNIB. 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES j »™ 

Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Larnothe-Fénelon . 
Nbzac 
GOURDON 
Saint -Clair 
Dégagnac 
Theduac-Peyiillcs. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 
Pradines 

CAHORS j 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Laibenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr. 

1", 2\ 3-

» 

» 

» 

cl. 1", 2-

22 
22 

5 
9 

11 
12 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
17 
17 
18 
18 
19 
19 

46i20 

30 
22 
41 
16 
40 
48 
54 

4 
14 
29 
38 
49 

11 
20 
27 
33 
51 

1 
15 
23 

3' Cl. 

5 
23 
46 

55 
32 

7 
50 
58 
4 

14 
24 
40 
49 

11 
22 
31 
38 
44 
42 
54 
11 
21 

1 
•40 

1", 2-, 3- cl. 1", 2-

10 
10 
16 
16 
18 
18 

» 
16 19 
16 57 
17 24 
17 32 
17 38 
17 49 
18 1 
18 23 
18 33 
18 45 
18 58 
19 13 
19 24 

19 

3'Cl 
8 

20 
40 
48 
30 
37 

19 19 

19 46 

2U 

21 
22 

27 
31 

34 
25 

3- Cl. 

18 50 
19 58 
20 38 
20 49 

21 13 

21 46 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

17 
17' 
23 
23 
0 
1 

I", 2-, 3' cl. i". 2", 3-CI. 

12 
12 
18 
54 

39 
43 

23 43 
19 
25 

20 
2 
2 
4 
4 

43 4 
31 4 

8 
56 

19 50 
2 

21 
29 
15 
24 

21 15 
21 27 

5 30 

6 11 
6 16 

7 4 
7 29 
8 26 

27 
35 
17 
24 

7 12 
7 16 

8 24 
9 15 

7 
7 
7 
8 
8 
9 

11 

27 
38 
54 

3 
40 
18 
11 

î><ê ^otatiota.®*© tx Paris UM&Ï* Cahors 
OMNIB. OMNIB. EXP. 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade.. 
Laibenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... S • 
( dep. 

Pradines 
Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON(1) ... 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j J; 

PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. (O.) arr. 
Les trains 

1", 2-, 3- cl. 1", 2\ 3- cl. 1", 2', 3- cl. 

4 50 
6 14 
6 53 
7 
7 
7 
7 

30 
38 
49 
57 

8 22 
8 29 
8 37 
8 51 
9 
9 

4 
15 

9 24 
9 42 
9 50 

10 
10 7 
10 13 
10 30 
10 57 
11 25 

» 
» 
» 

6 28 
9 43 

10 24 
11 6 
11 15 
11 27 
11 35 
12 42 
12 49 
12 58 
13 13 
13 27 
13 36 
13 45 
14 3 
14 12 
14 21 
14 29 
14 35 
14 50 
15 20 
15 50 

10 
11 

9 

11 59 
12 3 

12 46 

13 11 

13 48 
13 54 
21 55 
22 7 

OMNIB. 

1", 2\ 3- cl. 

13 40 
16 
16 40 
17 18 
17 26 
17 37' 
17 45 
17 55 
18 2 
18 10 
18 23 
18 36 
18 45 
18 54 
19 9 
19 17 
19 26 
19 33 
19 39 
19 51 
20 21 
20 49 

- » 
» 
» 

EXP. EXP. RAPIDE RAPIDE 

i", 2', 3' cl. 1", 2', 3* Cl. 

19 43 
20 33 

21 37 
21 41 

23 31 
23 40 
8 42 
8 54 

20 23 
21 11 
21 36 

22 18 
22 22 

23 

23 33 

0 12 
0 22 
9 7 
9 19 

23 1 
23 47 

0 46 
0 50 

23 25 
0 H 

1 10 
1 14 

28 
35 

2 
2 

52 
59 

10 43 
10 55 

express " et " rapide " ne prennent les voyageurs que dans des conditions déterminées : consulter les 
indicateurs. 

(1) Un train mixte part de Gourdon le matin à 4 h. 22 et arrive à Brive à 7 heures 

St-Denis-prèe-Martel et Aurillao 

St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Retaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cere 
Làftiativie .. 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou .... 
AURILLAC.. arrivée. 

33 
42 
47 
56 
14 
22 
34 

6 57 
7 14 
7 33 
8 15 

14 22 
14 30 
14 35 
14 44 
14 59 
15 
15 
15 

7 
17 
38 

15 55 
16 12 
16 55 

17 15 
17 23 
17 28 
17 37 
17 53 
18 1 
18 11 
18 36 
18 53 
19 11 
19 57 

Aurillac à St-Denis-près-Martel 

AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel, 

39 
24 
36 
58 
18 
27 
42 
53 

» 
8 12 
8 19 

10 2 
10 43 
10 55 
11 13 
11 29 
11 37 
11 47 
11 55 
12 1 
12 8 
12 16 

17 14 
17 58 
18 12 
18 32 
18 51 
19 » 
19 17 
19 27 
19 34 
19 43 
19 50 

» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 

» 
» 

Le Buisson 
Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou . Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar. 

St-Benis-
S'-Denis-p.-M. d 

Martel 

Baladou . Arrêt 

Le Pigeon 

à St-Benis-près-Martel 

Souillac.. 

Cazoulès. 

Sarlat.... 

Le Buisson, ar. 5 

» 6 50 10 59 | 

» 8 1 12 » | 

» 8 44 12 39 I 

7 51 10 55 13 32 | 

8 6 11 20 13 48 

8 11 11 27 13 53 

8 20 11 56 14 2 

8 31 12 9 14 12 

près-Martel au Buisson 
» 

'03 

n £ f~> 

s g-* 

» 

» 

» 

» 

» 

6 

58 

15 

30 

37 

43 

5 

16 

1 

» 

9 11 

9 26 

9 33 

9 39 
9 49 

» 

17 30 

18 15 

12 41 

12 56 

13 2 

13 7 
13 17 
13 36 
13 43 

14 30 

15 23 

19 29 

20 48 

21 39 
21 48 
15 45 
16 » 

16 5 

16 14 

16 25 

17 35 

18 9 

18 20 

18 35 

19 43 

19 54 

20 39 

» 

p Be Sarlat à Gourdon 
SARLAT I 8 29 kl7 16 
Carsac. 
Groiejac 
St-Ciiq-Madelon. 
Payrignac (arr.) . 
GOURDON 

8 40 
8 48 
8 55 
9 3 
9 13 

17 27 
17 44 
17 51 
17 59 
18 9 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

De G-oarûon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelou. 
Groiejac 
Carsac 
SARLAT 

6 
6 9 
6 18 
6 29 
6 41 
6 58 

16 8 
16 16 
16 24 
16 29 
16 39 
16 50 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

Toulouse à Capdenao, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j jj-
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
FJanjac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
Sl-Denis-p.- 1 arr. 

Martel ( dép, 
Quatre-Routes 
Tu renne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» 
1 24 
1 58 

2 47 

3 19 
3 34 

» 
6 54 
7 9 
7 28 
7 40 
7 49 
8 4 
8 17 
8 31 
8 41 
8 53 
9 6 
9 19 
9 41 

18 58 

» 
» 

10 14 
10 25 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

6 
10 
10 
11 
11 
11 
11 
11 
12 
12 
12 
12 
12 
13 
13 
22 

25 
49 
4 

23 
35 
44 
59 

9 
23 
33 
39 
49 

1 
23 

7 

» 
13 31 
13 56 
14 32 
14 57 
15 10 
15 41 
15 59 
16 22 
16 36 
16 57 
17 11 
17 28 
18 3 

12 37 
17 51 
18 27 
18 41 
19 2 
19 13 
19 22 
19 37 
19 47 
20 
20 
20 21 
20 31 
20 41 
21 2 

5 39 

Paris à Brive, Capdenao et Toulouse 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Tujenne 
QnaIre-Routes.... 
Sl-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 
CAPDENAC ( ar-

TOULOUSE 
d. 

19 25 
4 2 

25 
33 
42 
48 

5 14 
5 27 

5 48 

6 16 
6 26 
6 48 

11 13 

21 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
11 
11 
16 

14 
2 

27 
38 
47 
59 
12 
33 
48 

1 
13 
26 
51 

1 
54 
41 

22 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
16 
21 

5 
36 

3 
la 
23 
36 
51 
14 
31 
44 
59 

9 
31 
41 
10 

2 

7 
16 
16 
16 
16 
16 
17 
1.7 
17 
17 
17 
18 
18 
18 
18 
23 

42 
2 

27 
36 
45 
50 

3 
22 
35 
48 
59 

8 
31 
41 
52 

7 

10 8 
18 56 
19 35 
19 49 
20 1 
20 36 
20 59 
21 32 
21 55 
*'' » 
22 45 
22 59 
23 25 
23 41 

» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

17 40 
21 48 
22 1 
22 13 

» 
22 39 

» 
22 59 
23 9 

» 
23 30 
23 33 

» 
» 

0 6 
9 19 

CAHORS 
Pradmes 
Mercuès 
Douelle (Arrêt).. 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc. 
Prayssac (Arrêt). 
Puy-l'Evèque.... 
Duravel 
.Soturac-Touzac . 
Funiel 
LIBOS 

r, 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 

22 
29 
38 
42 
49 
55 

8 
11 
20 
27 
35 
46 
51 

15 6 
15 14 
15 24 
15 28 
15 38 
15 45 
16 
16 4 
16 13 
18 21 
16 29 
16 42 
16 48 

18 35 
18 43 
18 52 
18 56 
19 5 
19 13 
19 26 
19 29 
19 38 
19 46 
19 54 
20 
20 

6 
11 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

21 11 
21 17 

H>& I^îbos à Cahors 
dép. LIBOS. 

Fumel.. 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêf). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès........ 
Pradines 
CAHORS 

9 11 
9 18 
9 29 
9 36 
9 
9 
9 

10 

44 
52 
58 

9 
10 18 
10 23 
10 29 
10 37 
10 44 

14 28 
14 35 
14 46 
14 53 
15 
15 8 
15 15 
15 27 
15 37 
15 42 
15 48 
15 56 
16 3 

18 14 
18 21 
18 32 
18 39 
18 47 
18 55 
19 1 
19, 14 
19 23 
19 28 
19 34 
19 42 
19 49 

20 45 
20 51 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

J3& Cahors à Capdenao 

CAHORS. 
Cabessut.. 
Arcambal. 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché. 
Saint-Cirq-la-Popie. 
St-Martin-Labouval. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

8 5 
8 14 
8 23 
8 31 
8 38 
8 49 
8 55 
9 2 
9 8 
9 21 
9 30 
9 38 
9 49 

10 

12 36 
12 47 
13 
13 11 
13 20 
13 38 
13 46 
13 56 
14 5 
14 23 
14 36 
14 48 
15 3 
15 17 

16 14 
16 25 
16 35 
16 43 
16 48 
17 
17 6 
17 14 
17 21 
17 34 
17 44 
17 53 
18 5 
18 17 

(1) 
18 43 
18 54 
19 5 
19 14 
19 21 
19 36 
19 43 
19 57 
20 4 
20 17 
20 27 
20 36 
20 48 
21 

(1) A lieu les jours de foire à Cahors : les 3 janv., 3 août, 
3 uov. ; le 1" des autres mois, ainsi que le samedi après le 10 de 
chaque mois. 

I><ti Capdenao a Cahors 
CAPDENAC 7 10 11 56 18 55 » 
Lamadeleine 7 22 12 12 19 7 » 
Toirac 7 33 12 26 19 18 » 
Montbrun 7 41 12 37 19 26 » 
Cajarc 7 52 12 55 19 40 » 
Calvignac 8 2 13 8 19 50 » 
St-Martiri-Labouval.. 8 9 13 17 19 58 • » 
Saint-Cirq-la-Popie.. 8 17 13 27 20 6 » 
Conduché... 8 23 13 37 20 13 » 
Saint-Géry 8 37 13 58 20 26 » 
Vers 8 42 14 5 20 32 » 
Arcambal 8 50 14 16 20 40 » 
Cabessut 9 14 31 20 51 » 
CAHORS 9 8 14 40 20 59 » 


